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● (1100)

[Traduction]
La présidente (Mme Sherry Romanado (Longueuil—

Charles-LeMoyne, Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Avant de commencer, je suis certaine que vous vous joindrez à
moi afin de tourner nos pensées et nos prières vers les membres des
Forces armées canadiennes et leurs familles à la suite du tragique
accident d'hélicoptère survenu la nuit dernière au large des côtes de
la Grèce. Nous sommes avec les familles de nos militaires.

Bienvenue à la 11e séance du Comité permanent de l'industrie,
des sciences et de la technologie de la Chambre des communes.
Conformément à l'ordre de renvoi du samedi 11 avril, le Comité se
réunit pour entendre des témoignages au sujet de questions relatives
à la réaction du gouvernement à la pandémie de la COVID‑19. La
séance d'aujourd'hui se tient par vidéoconférence et nos délibéra‐
tions seront diffusées sur le site Web de la Chambre des communes.

Je voudrais rappeler aux membres du Comité et aux témoins d'at‐
tendre que je les nomme avant de prendre la parole. Quand vous
êtes prêt à parler, activez votre microphone, puis désactivez‑le
quand vous avez terminé. Quand vous parlez, articulez clairement
et intelligiblement pour que les interprètes puissent faire leur tra‐
vail. Conformément à la pratique habituelle, je brandirai le carton
jaune quand il reste 30 secondes à votre intervention, et le carton
rouge quand le temps qui vous est accordé pour poser des questions
est écoulé.

Je voudrais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.
Nous recevons aujourd'hui l'honorable Navdeep Bains, ministre de
l'Innovation, des Sciences et de l'Industrie; ainsi que M. Paul
Thompson, sous-ministre délégué, du ministère de l'Industrie.

Monsieur le ministre, vous disposez de 10 minutes pour faire
votre exposé, après quoi nous vous poserons des questions. La pa‐
role est à vous.

L'hon. Navdeep Bains (ministre de l'Innovation, des Sciences
et de l'Industrie): Merci beaucoup, madame la présidente.
[Français]

Je remercie tous les membres du Comité de m'avoir invité au‐
jourd'hui.
[Traduction]

Depuis quatre ans et demi, je travaille de près avec les membres
de votre comité. Je vous suis reconnaissant du travail exceptionnel
que vous réalisez dans un éventail de dossiers importants qui ont
des répercussions sur les particuliers et les entreprises du Canada.

Avant de commencer, j’aimerais souligner les efforts que dé‐
ploient tous les Canadiens afin de suivre les recommandations des
autorités de santé publique pour que tout le monde soit en sécurité.

[Français]

Il s'agit d'un effort collectif de toutes les administrations d'un
bout à l'autre du pays. Je n'ai jamais été aussi fier de faire partie de
l'équipe Canada. Mes pensées accompagnent les personnes qui
souffrent ou qui ont perdu des êtres chers à cause de cette pandé‐
mie. Je veux aussi souligner le travail exceptionnel de nos tra‐
vailleurs de première ligne: les professionnels de la santé, les pre‐
miers répondants et les très nombreux Canadiens qui veillent à la
sécurité de nos foyers ou à notre approvisionnement en nourriture.

● (1105)

[Traduction]

Je veux aussi souligner l’apport des entreprises de toute taille,
ainsi que celui du milieu exceptionnel de la recherche, et je les re‐
mercie de leur travail constant.

Permettez-moi de commencer par la question du redémarrage de
l’économie.

Nous savons que l’arrêt des activités aura des répercussions
réelles, mais nous ne pouvons perdre de vue les gains importants
que nous avons obtenus en assurant la sécurité de la population.
Nous devons redémarrer l’économie seulement au moment oppor‐
tun, quand nous serons certains de pouvoir maintenir la santé et la
confiance des Canadiens. Nos actions doivent être coordonnées et
fondées sur les connaissances scientifiques, les données et les
conseils d’experts. C’est ainsi que notre pays parviendra à traverser
la crise.

J'aborderai également la réponse industrielle du Canada à la pan‐
démie de la COVID‑19.

Au cours du dernier mois, l’administration fédérale a mis tout en
œuvre pour réorienter les politiques industrielles ainsi que les
chaînes d’approvisionnement. Nous avons déployé des programmes
relatifs à l'industrie et à l'innovation, comme le Programme d’aide à
la recherche industrielle, le Fonds stratégique pour l’innovation,
l’Initiative des supergrappes d’innovation, Solutions innovatrices
Canada et bien d’autres, afin d’accroître la production industrielle
de masques, de respirateurs et d’autres biens pour lesquels il y a un
besoin urgent.

L’industrie a répondu à notre appel. Près de 6 000 entreprises ont
offert leur expertise et leur capacité de production par l’intermé‐
diaire de notre portail en ligne. Ces entreprises se tournent vers la
fabrication d’écrans faciaux, de blouses et d’autres produits néces‐
saires pour assurer la sécurité des travailleurs de première ligne du
secteur des soins de santé.
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Notre approche est simple: nous achetons, achetons achetons, et
bâtissons, bâtissons et bâtissons afin de combler les besoins au
cours d'une pandémie d'une ampleur que le Canada n'a pas connue
depuis que l'industrie canadienne s'est mobilisée afin de soutenir la
plus grande génération à l'étranger, et nous commençons à observer
les résultats de ces partenariats.

Nous avons conclu des contrats pour la production de plus de
30 millions de blouses médicales. Des entreprises bien connues
comme Bauer, Stanfield’s, Canada Goose et General Motors, se
sont lancées dans la production d’équipement de protection indivi‐
duelle. Nous négocions avec 14 compagnies en vue de produire des
millions d’écrans de protection pour le visage.

Des entreprises comme Starfish Medical se sont unies avec des
partenaires clés pour produire des respirateurs en utilisant de la pro‐
priété intellectuelle développée à l’origine au Canada. Des distille‐
ries canadiennes fourniront plus d'un million de litres d’éthanol par
l’intermédiaire du Réseau pour la production de désinfectant pour
les mains. En outre, nous avons commandé 55 millions de masques
et nous établissons une capacité de production au pays afin de ga‐
rantir notre accès à ce type d’équipement de protection individuelle
essentiel.

Ce changement de cap nous a permis non seulement de répondre
aux besoins en équipement de protection, mais aussi de préserver
les emplois d’un grand nombre de Canadiens.
[Français]

Nous avons communiqué avec toutes les entreprises qui se sont
manifestées. Nous travaillons avec les autres ordres de gouverne‐
ment afin de mettre à contribution le savoir-faire industriel cana‐
dien.
[Traduction]

Ces partenariats font ressortir l’esprit de collaboration et d’inno‐
vation de l’industrie canadienne. Nous continuons de mettre au défi
l’industrie pour qu’elle trouve de nouvelles solutions toujours plus
novatrices.

Au cours de ce processus, des entreprises de toutes les tailles, de
tous les genres et de toutes les régions du pays se sont manifestées
avec enthousiasme et dévouement, faisant tout ce qui est possible
pour nous aider à combattre ce virus et à protéger la population.

En plus de travailler avec l’industrie, le gouvernement soutient
les scientifiques, les spécialistes médicaux et les chercheurs de ca‐
libre mondial du Canada dans la lutte contre la COVID‑19.
[Français]

Nous investissons massivement dans le développement d'un vac‐
cin sûr et efficace et nous voulons que les Canadiens puissent se
faire vacciner et avoir accès à des traitements le plus tôt possible.
● (1110)

[Traduction]

Au bout du compte, nous voulons offrir un vaccin et d'autres trai‐
tements pour que les Canadiens retournent à leur vie normale. Nous
voulons faire redémarrer l’économie et nous préparer à une reprise
graduelle à mesure que la pandémie se résorbera. La collaboration
est extraordinaire tant de la part des entreprises privées que de celle
des chercheurs de calibre international dans nos universités.

Tout ce que nous voulons, c'est accomplir le travail. Après tout,
c'est la façon de faire au Canada.

Voilà qui conclut mon propos. Je vous remercie de nouveau de
m'avoir offert l'occasion de m'adresser à votre comité aujourd'hui.
C'est avec plaisir que je répondrai à vos questions.

[Français]

Je vous remercie beaucoup.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, monsieur le ministre.

Nous amorcerons maintenant notre premier tour de questions de
six minutes.

C'est Mme Tracy Gray qui interviendra en premier.

Vous disposez de six minutes.

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Je vous
remercie, madame la présidente.

Monsieur le ministre Bains, vous savez que plusieurs provinces
ont établi des postes de contrôle pour filtrer ou restreindre les dé‐
placements interprovinciaux au cours du mois dernier. Or, à l'heure
actuelle, il est crucial de maintenir les chaînes d'approvisionnement
pour acheminer les biens essentiels aux quatre coins du pays. J'ai eu
vent des inquiétudes des camionneurs et des expéditeurs, qui consi‐
dèrent qu'un renforcement des restrictions pourrait les empêcher
d'acheminer des biens dans des délais raisonnables.

Avez-vous communiqué avec vos collègues provinciaux pour
veiller à ce que les chaînes d'approvisionnement ne subissent pas
les contrecoups des décisions prises à cet égard?

L'hon. Navdeep Bains: Je conviens qu'il importe d'admettre
qu'au chapitre de l'allègement des restrictions, il faut agir unique‐
ment dans le but de protéger la santé et le bien-être de la popula‐
tion. Nous collaborons très étroitement avec nos homologues pro‐
vinciaux et territoriaux, et je travaille continuellement avec mes ho‐
mologues provinciaux et territoriaux au sujet des chaînes d'approvi‐
sionnement et du transport des biens essentiels, en ce qui concerne
particulièrement les denrées alimentaires et les fournitures médi‐
cales, qui sont absolument essentielles dans la présente crise sani‐
taire.

Alors que nous collaborons avec les provinces pour éliminer cer‐
taines restrictions, nous voulons agir de manière coordonnée.

Mme Tracy Gray: Excellent. Je vous remercie, monsieur le mi‐
nistre. Il est essentiel de maintenir les chaînes d'approvisionnement
au cours de la pandémie, car c'est d'une importance cruciale.

Vendredi dernier, lors d'une entrevue accordée à CBC, vous
n'avez pu préciser la quantité d'équipement de protection indivi‐
duelle défectueux que nous avons reçue de l'étranger. Disposez-
vous maintenant de ce chiffre?

L'hon. Navdeep Bains: Comme vous le savez, nous allons
éprouver des difficultés et rencontrer des écueils lors de l'acquisi‐
tion d'équipement de protection individuelle auprès de fournisseurs
étrangers. Voilà pourquoi j'ai, au cours de cette entrevue et de mon
exposé d'aujourd'hui, souligné qu'il importe d'établir une capacité
nationale.
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Je n'ai pas de chiffre précis à dévoiler pour l'instant, mais je peux
vous garantir que nous étofferons l'approvisionnement national
pour composer avec les difficultés que nous rencontrerons avec nos
chaînes d'approvisionnement internationales et nos partenaires
étrangers lorsque vient le temps de nous procurer cet équipement
très important. Il y a...

Mme Tracy Gray: Je vous remercie, monsieur le ministre.

Ce que je veux savoir, c'est si le pays a actuellement la capacité
de compenser les manques au chapitre des expéditions étrangères?
Si vous ne pouvez nous donner de chiffre, pouvez-vous nous indi‐
quer si nous sommes en mesure de combler exactement les
manques?

L'hon. Navdeep Bains: Nous évaluons nos besoins en tra‐
vaillant de très près avec nos homologues provinciaux et territo‐
riaux. Mes collègues, la ministre Anand et la ministre Hajdu, colla‐
borent avec leurs homologues provinciaux pour comprendre leurs
besoins. Nous admettons que nous devons en faire plus et non
moins. Nous devons disposer de quantités suffisantes à court terme,
mais aussi pour le redémarrage de l'économie.

Dans l'immédiat, je peux vous dire que nous renforçons substan‐
tiellement la capacité nationale afin de composer avec les difficul‐
tés potentielles que nous pourrions rencontrer sur le plan de l'équi‐
pement de protection individuelle.

Mme Tracy Gray: Je vous remercie, monsieur le ministre.

Par le passé et aujourd'hui, vous avez dit, et je vous cite: « Ache‐
tons, achetons, achetons, et bâtissons, bâtissons, bâtissons. »

Quelle quantité d'équipement de protection individuelle le gou‐
vernement a‑t‑il achetée et quelle quantité est en cours de produc‐
tion? Pouvez-vous nous fournir des chiffres précis à ce sujet au‐
jourd'hui?

L'hon. Navdeep Bains: Bien sûr. Merci beaucoup de cette ques‐
tion.

Pour ce qui est des écrans faciaux, nous en avons acheté près de
35 millions, et les livraisons ont déjà commencé.

Au chapitre des blouses, nous en avons acheté 30 millions, prin‐
cipalement auprès de nombreuses entreprises canadiennes comme
Stanfield's et Canada Goose, qui ont mis l'épaule à la roue avec
brio. Nous nous approvisionnons également auprès d'autres fabri‐
cants de vêtements. Les livraisons sont en cours.

Quant au désinfectant pour les mains, nous en avons acheté
79 millions d'unités, dont une part considérable est produite au pays
également.

Nous avons commandé des millions de masques N95, dont plus
de cinq millions ont été livrés jusqu'à maintenant.

En ce qui concerne les masques chirurgicaux, ici encore, nous en
avons acheté ou commandé plus de 300 millions, et en avons reçu
18 millions à ce jour.

Les respirateurs constituent manifestement une source de préoc‐
cupation et reçoivent beaucoup d'attention. Nous en avons produit
ou comptons en produire plus de 30 000 au Canada, grâce à des so‐
lutions élaborées au pays. Les livraisons ont commencé à cet égard
également.

Voilà les chiffres que je peux vous fournir aujourd'hui.

● (1115)

Mme Tracy Gray: Je vous remercie, monsieur le ministre.

Alors que nous nous employons à assurer l'approvisionnement,
que comptez-vous faire pour transporter ces biens essentiels entre
les provinces et les territoires?

L'hon. Navdeep Bains: Comme je l'ai souligné, ma collègue, la
ministre Anand, travaille en très étroite collaboration avec ses ho‐
mologues provinciaux et territoriaux. La table est mise entre le gou‐
vernement fédéral et les provinces pour non seulement établir les
besoins propres à chaque province, mais aussi pour comprendre
comment nous pouvons assurer la logistique afin de leur faire par‐
venir les fournitures. Nous coordonnons nos actions avec nos ho‐
mologues provinciaux, et la ministre Anand est la personne respon‐
sable qui veille à ce que tout se déroule rondement.

Mme Tracy Gray: Monsieur le ministre Bains, les brasseries,
les producteurs de vin et les distilleries ont été mis à mal par les fer‐
metures de restaurants, et même par des annulations et une réduc‐
tion des ventes à domicile. Certaines distilleries, répondant à l'appel
au Canada, produisent maintenant des assainisseurs et des désinfec‐
tants afin de contribuer à la lutte contre la COVID‑19.

Avez-vous discuté avec vos collègues provinciaux en vue d'auto‐
riser l'expédition directe au consommateur entre les provinces afin
d'aider ces industries durement touchées?

L'hon. Navdeep Bains: C'est une excellente question.

J'ai souvent discuté du sujet avec mes homologues provinciaux et
territoriaux, mais c'est ma collègue, la ministre Freeland, qui est la
ministre responsable des relations intergouvernementales quand ce‐
la concerne l'Accord de libre-échange canadien et la manière dont
nous pouvons mieux protéger les consommateurs et assurer une
meilleure circulation des biens. Je ne manquerai pas d'aborder la
question avec elle pour qu'elle en discute avec nos homologues pro‐
vinciaux.

La présidente: Je vous remercie, monsieur le ministre.

Nous accordons maintenant la parole à M. Erskine-Smith pour
six minutes.

M. Nathaniel Erskine-Smith (Beaches—East York, Lib.):
Merci beaucoup de témoigner, monsieur le ministre.

Je m'intéresse à la capacité d'effectuer des tests. À l'heure ac‐
tuelle, il s'effectue 25 000 tests par jour. Nous disposons d'espace
de laboratoire et de ressources humaines pour en réaliser davantage,
mais les fournitures font défaut. Pouvez-vous nous dire ce que fait
votre ministère pour que nous ayons le réactif et les écouvillons
dont nous avons besoin?

L'hon. Navdeep Bains: C'est une question de grande impor‐
tance, car nous avons établi, de concert avec les provinces, que les
tests constituent une autre priorité. Nous nous sommes attaqués sé‐
rieusement au problème et avons reçu, par exemple, un important
chargement de produits chimiques essentiels nécessaires à la pro‐
duction du réactif dont vous avez parlé. Ce chargement est arrivé au
Canada, et il permettra essentiellement à une entreprise du nom de
LuminUltra de produire suffisamment de réactif pour assurer des
mois de production.
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Alors que nous continuons d'accroître le nombre de tests effec‐
tués, nous disposons de cet ingrédient clé qui intervient dans une
réaction chimique permettant de détecter le virus. Cette initiative a
vu le jour quand LuminUltra a communiqué avec nous par l'entre‐
mise du portail, indiquant qu'elle pourrait augmenter la capacité de
production de réactif, mais qu'elle avait besoin de certains produits
chimiques essentiels pour y parvenir. Nous avons pu faire en sorte
que l'entreprise reçoive rapidement les produits nécessaires pour
que nous puissions continuer d'accroître le nombre de tests effec‐
tués.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Êtes-vous certain que nous avons
suffisamment de réactif pour effectuer 60 000 tests par jour?

L'hon. Navdeep Bains: L'initiative dont j'ai parlé accroît consi‐
dérablement notre capacité et nous permettra de réaliser quelque
500 000 tests par semaine dans les prochains mois. Nous élaborons
aussi d'autres mesures pour nous assurer de disposer d'une quantité
suffisante de réactif. Je peux affirmer que nous avons ce qu'il nous
faut à court terme.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Je présume que le ministère de la
Santé établit pour nous des objectifs au chapitre de la capacité d'ef‐
fectuer des tests. Avez-vous une idée de la capacité dont nous avons
besoin et que vous êtes chargé de renforcer?

L'hon. Navdeep Bains: Divers éléments entrent en jeu à cet
égard.

Bien entendu, le ministère de la Santé veut collaborer avec les
provinces pour en déterminer et en renforcer la capacité. C'est vrai‐
ment son objectif. Il veut aplatir la courbe, mais aussi renforcer la
capacité, notamment au chapitre des tests.

Nous travaillons avec les provinces pour tenter de connaître le
genre de tests qu'elles souhaitent effectuer. Elles sont certainement
en mesure d'augmenter le nombre de tests réalisés, et nous voulons
être là pour les épauler. Nous sommes en rapports constants avec
elles par l'entremise du ministère et de la ministre de la Santé.
● (1120)

M. Nathaniel Erskine-Smith: Monsieur le ministre, en ce qui
concerne la détection du virus, nous pouvons évidemment faire des
tests en laboratoire, et nous espérons que grâce à une entreprise du
Nouveau-Brunswick, nous aurons une réponse concernant l'appro‐
visionnement en écouvillons et nous pourrons réaliser au moins
60 000 tests le jour où nous disposerons de l'espace de laboratoire
et des ressources humaines nécessaires. Au chapitre des tests ra‐
pides, quelle somme le gouvernement a‑t‑il investie dans Spartan
Bioscience jusqu'à présent?

L'hon. Navdeep Bains: Il s'agit là d'une formidable initiative.
Spartan Bioscience est une entreprise canadienne avec laquelle
nous avons tôt fait de nous associer au titre du Programme d'aide à
la recherche industrielle afin de l'aider à peaufiner son prototype et
à valider le concept pour l'équipement de diagnostic qui permettrait
d'effectuer des tests précoces et d'obtenir rapidement un résultat,
comme vous l'avez souligné.

Nous avons fait une importante acquisition auprès de cette entre‐
prise pour nous assurer de pouvoir réaliser plus de huit millions de
tests. Cet outil aura une importance cruciale dans de nombreuses
communautés rurales et éloignées, ainsi que dans quantité de cli‐
niques qui accueillent des patients. Alors que nous envisageons de
relancer l'économie de première ligne, notamment en rouvrant les
aéroports, cet outil sera essentiel.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Je suis on ne peut plus d'accord
avec vous: cet outil est essentiel au redémarrage. Selon moi, une
capacité d'un million de tests ne nous mènera pas bien loin quand
vient le temps de redémarrer l'économie.

Avons-nous une idée des effets de notre investissement au cha‐
pitre des tests? Savons-nous combien nous devons investir de plus
pour porter notre capacité au niveau nécessaire?

L'hon. Navdeep Bains: Pour vous fournir plus de contexte, nous
avons lancé un défi aux entreprises canadiennes et, comme je l'ai
indiqué, nous mobilisons sérieusement l'industrie, le milieu scienti‐
fique et les innovateurs chevronnés. De concert avec le Conseil na‐
tional de recherche et grâce à des solutions novatrices élaborées au
Canada, nous avons demandé à diverses entreprises et particuliers
de voir quels genres de solutions ils proposent pour effectuer des
tests à domicile ou des tests rapides. Nous avons reçu plus de
100 soumissions, que nous évaluons en fonction de leurs qualités.
Je peux énumérer celles que nous pouvons optimiser pour faire
complément à ce que nous avons fait dans le cadre de l'initiative de
Spartan Bioscience.

M. Nathaniel Erskine-Smith: De plus, j'encourage votre bureau
et vous-même à communiquer avec des fabricants ailleurs dans le
monde pour obtenir des tests de dépistage qui fonctionnent. Nous
savons, par exemple, que Abbott Labs possède un appareil qui peut
donner des résultats en 15 minutes, et il n'a même pas cherché à le
faire approuver au Canada. J'encourage votre bureau et d'autres au
gouvernement à communiquer avec Abbott et d'autres entreprises.
Faisons en sorte d'avoir aussi ces appareils, qu'on utilise ailleurs, au
Canada.

Ma dernière question porte sur le traçage numérique des
contacts. Je suis curieux de savoir quels sont les efforts déployés et
si ces efforts s'appuieront sur le travail de Google et d'Apple, ce qui
me semble l'approche la plus sensée, à l'aide d'une interface ouverte
de programmation d'applications. Cela me semble le moyen le plus
sensé et le plus efficace de déterminer numériquement la proximité
des gens.

L'hon. Navdeep Bains: Pour tracer les contacts, c'est un des ou‐
tils dont on parle assez souvent dans les médias et au sein de la po‐
pulation, et avec raison, car c'est celui utilisé en Corée du Sud, à
Taïwan et à Singapour avec un certain succès. Nous examinons ce
qui se fait dans d'autres pays. Nous travaillons avec un éventail
d'entreprises pour comprendre les solutions qu'elles veulent offrir.
L'essentiel, c'est de veiller à...

La présidente: Malheureusement, monsieur le ministre, c'est
tout le temps que nous avons pour cette série de questions.

L'hon. Navdeep Bains: Je vais y revenir. Désolé.

La présidente: Merci.

[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole pour six minutes.

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Merci,
madame la présidente.

Je remercie le ministre Bains d'être avec nous aujourd'hui.



Le 30 avril 2020 INDU-11 5

D'abord, j'aimerais présenter mon collègue Mario Simard, qui est
notre nouveau porte-parole en matière d'innovation et de sciences.
Monsieur Bains, vous savez peut-être que je suis le nouveau
porte‑parole du Bloc québécois en matière d'industrie. M. Simon-
Pierre Savard-Tremblay, notre porte-parole en matière de com‐
merce international, et M. Martin Champoux, notre porte-parole en
matière de communications, sont aussi avec nous. Ce dernier com‐
plétera ma première intervention.

Je veux d'abord parler de l'occupation du territoire et de l'aspect
essentiel de l'accès au réseau cellulaire et à Internet. Dans le
contexte de la crise actuelle, on constate que de nombreux tra‐
vailleurs font du télétravail, notamment les professeurs et les pa‐
rents qui doivent poursuivre l'éducation de leurs enfants à la mai‐
son. En Abitibi‑Témiscamingue, certaines familles sont obligées
d'avoir trois connexions Internet, si l'on compte leur connexion cel‐
lulaire et leur réseau de base. Ils ont besoin d'un téléphone fixe et
d'un téléphone cellulaire. Cette situation engendre des coûts supplé‐
mentaires importants. Dans le contexte de cette crise, on constate
un dépassement des limites de données, une importante surcharge
du réseau et une explosion des coûts.

Dans le cadre de votre mandat, monsieur le ministre, vous avez
la tâche d'assurer à la population un accès Internet, mobile et mé‐
diatique à la fois abordable et de qualité. Dans le contexte actuel,
pouvez-vous vous engager à remplir cette tâche?

Est-il normal qu'un député d'une région comme la mienne soit
obligé de s'acheter un téléphone satellite pour être en contact avec
les citoyens de l'ensemble de sa circonscription?
● (1125)

L'hon. Navdeep Bains: Je vous remercie beaucoup de votre
question.

Vous avez raison, la situation est très grave et très sérieuse. Je
comprends votre préoccupation. L'accès à Internet haute vitesse
n'est pas un luxe, c'est absolument essentiel. C'est pourquoi nous
avons présenté le programme Brancher pour innover afin d'aider
beaucoup de communautés rurales à accéder à Internet haute vi‐
tesse.

Ma collègue Maryam Monsef va présenter une autre solution
afin d'améliorer la situation pour beaucoup de communautés.

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Merci, monsieur le
ministre.

Je vais prendre le relais de mon collègue, en restant sur le sujet
de l'accès à Internet haute vitesse.

M. Sébastien Lemire: Je vous arrête une seconde. Je n’entends
pas l’interprétation française. Je l’ai en anglais, mais je ne l’entends
pas en français et je veux m’assurer que l’on a cette interprétation.

Le moment présent prouve à quel point le besoin d’une
connexion Internet haute vitesse pour tous les Québécois et les Ca‐
nadiens est absolument essentiel. La connexion et la piste sonore
sont très difficiles à obtenir.

M. Martin Champoux: Je poursuis ma question.
M. Sébastien Lemire: Encore une fois, je n’entends pas l’inter‐

prétation française.
M. Martin Champoux: Il n’y a pas d’interprétation française,

monsieur Lemire, étant donné que nous parlons déjà en français.
Puis-je vous suggérer de vous brancher au canal « parquet »?

Monsieur le ministre, je reviens à ma question. Vous avez recon‐
nu qu’une connexion Internet haute vitesse était désormais un ser‐
vice essentiel en 2020 et on le constate bien avec la crise actuelle.
Lors d’une conversation que nous avons eue, vous avez indiqué
votre intention d’accélérer le processus et donc de raccourcir
l’échéance pour brancher la population, ce qui signifie que 100 %
des Canadiens et des Québécois seront branchés dans un délai
beaucoup plus raisonnable que les échéanciers prévus initialement.

Selon vous, que seront des échéanciers raisonnables, à partir de
maintenant, pour que tous soient branchés équitablement?

L'hon. Navdeep Bains: Encore une fois, je vous remercie de
votre question.

Nous devons mettre au point une autre stratégie pour l’échéan‐
cier. Cette crise souligne [difficultés techniques]...

[Traduction]

Pouvez-vous m'entendre maintenant?

[Français]
M. Martin Champoux: Votre connexion est un peu inégale,

mais je vous entends bien, oui.
L'hon. Navdeep Bains: Merci de votre patience.

Vous avez raison et nous devons changer l’échéancier pour [diffi‐
cultés techniques] les Canadiens des régions rurales...

[Traduction]
M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): J'in‐

voque le Règlement, madame la présidente.
La présidente: Nous avons un rappel au Règlement.

Oui, monsieur Dreeshen.
M. Earl Dreeshen: Madame la présidente, au canal anglais,

nous entendons le ministre parler français, au point où il est diffi‐
cile d'entendre l'interprétation.

La présidente: Monsieur le ministre, lorsque vous parlez fran‐
çais, pouvez-vous vous assurer que le bouton principal, le bleu, est
à « français » et pas à « parquet » ou à « off », car on entend autre‐
ment la traduction au même volume que vous.

Merci.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Madame la présidente, peut-on rajuster le

temps qui reste? Je veux m’assurer que ces interruptions ne dimi‐
nuent pas le temps de parole de M. Champoux et qu’il aura le
temps de poser ses questions.

La présidente: Monsieur Lemire, je vous jure que j’ai arrêté
l’horloge durant le rappel au Règlement. Il reste 1 minute 37 se‐
condes à M. Champoux.

M. Sébastien Lemire: Merci.
L'hon. Navdeep Bains: Encore une fois, je vous remercie de

votre question.

Vous avez raison. Nous devons rajuster les échéanciers pour In‐
ternet haute vitesse. Ma collègue Maryam Monsef est responsable
de cette initiative. Je suis certain qu’elle va présenter des solutions
qui vont aider les gens habitant les communautés rurales.
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● (1130)

M. Martin Champoux: Dois-je comprendre que vous ne pouvez
pas nous donner d’estimation présentement, qu’on est encore un
peu dans le flou et qu’on ne sait pas si cela va prendre deux ans ou
cinq ans?

L'hon. Navdeep Bains: Oui.

Ma collègue Maryam Monsef va présenter exactement combien
de temps cela pourra prendre ainsi que les programmes pertinents.
Tout ce dont je suis certain pour le moment, c’est qu’il faut changer
l’échéancier, car la réalité actuelle est très problématique. C’est une
priorité de notre gouvernement.

M. Martin Champoux: Merci.

Vous avez aussi déclaré que vous alliez mettre ce chantier en
marche dès que la crise serait terminée. Pourtant, c’est maintenant
qu’il y a urgence. J’imagine que des équipes sont prêtes à faire
l’installation ou, du moins, continuer de mettre en place les mesures
d’accélération du projet. Pourquoi ne peut-on pas mettre ce chantier
en branle immédiatement, monsieur le ministre?

L'hon. Navdeep Bains: Nous allons commencer bientôt. La
stratégie et le programme existent déjà. Nous y avons investi beau‐
coup d’argent dans le dernier budget, environ 1,7 milliard de dol‐
lars. Je suis certain que ma collègue Maryam Monsef va bientôt
présenter des solutions.

M. Martin Champoux: Merci beaucoup.

[Traduction]
La présidente: Merci, monsieur le ministre.

C'est au tour de M. Brian Masse d'avoir six minutes pour interve‐
nir.

M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Merci, madame la
présidente.

Merci de comparaître, monsieur le ministre.

Lorsqu'on a demandé au premier ministre, qui était de passage
dans le Sud de l'Ontario, quel était le dossier le plus urgent, il a ré‐
pondu en disant qu'il faut « abandonner peu à peu les emplois du
secteur manufacturier comme vecteur économique ». Êtes-vous
d'accord avec cette affirmation du premier ministre?

L'hon. Navdeep Bains: Je m'excuse, monsieur Masse.

Auriez-vous l'obligeance de répéter le début? Je ne l'ai pas enten‐
du à cause de la connexion.

M. Brian Masse: Je vous en prie.

Lorsque le premier ministre était de passage dans le Sud de l'On‐
tario et qu'on lui a demandé quel était le dossier le plus urgent, il a
répondu au quotidien London Free Press qu'il faut « abandonner
peu à peu les emplois du secteur manufacturier comme vecteur éco‐
nomique ».

Êtes-vous d'accord avec le premier ministre?
L'hon. Navdeep Bains: Le premier ministre et moi-même fai‐

sons la promotion de la fabrication de pointe et de l'accroissement
de notre présence et des investissements dans des secteurs clés
comme le secteur de l'automobile et le secteur aérospatial. Les ini‐
tiatives des supergrappes pour la prochaine génération en sont la
preuve.

De toute évidence, nous voyons maintenant la mobilisation de
cette communauté et nous appuyons fermement le secteur manufac‐
turier.

M. Brian Masse: Ce qui me préoccupe, c'est le mauvais traite‐
ment réservé de manière générale depuis des dizaines d'années au
secteur manufacturier au Canada, ce qui s'est traduit au pays par
une réduction considérable du nombre d'emplois et de la contribu‐
tion du secteur au PIB. On claironne maintenant le secteur puis‐
qu'on en a besoin. Ma préoccupation cadre avec une partie des in‐
vestissements effectués.

Je pense à Connaught Labs, par exemple, qui était le laboratoire
canadien chargé de trouver un remède à la polio et qui existe depuis
1913. C'était l'entité [Difficultés techniques].

Je pense à Nemak. Comme vous le savez, monsieur le ministre,
nous avons investi dans Nemak, une usine de fabrication ici, à
Windsor, mais la recherche et développement se fait maintenant au
Mexique, et les fonds publics annoncés par votre gouvernement
servent maintenant à produire pour le Mexique. Le travail y est ac‐
tuellement transféré.

Au moment de donner suite à ces contrats et à ces projets d'ap‐
provisionnement, que faisons-nous pour protéger ces investisse‐
ments, y compris en ce qui a trait à la propriété intellectuelle et à la
machinerie, pour qu'ils demeurent au Canada? Les ententes com‐
portent-elles des dispositions à cet effet?

L'hon. Navdeep Bains: Vous soulevez un très bon point, à sa‐
voir que nous avons un secteur manufacturier de premier ordre au
Canada. Nous voulons le mobiliser pour trouver des solutions cana‐
diennes. Les entreprises canadiennes répondent à l'appel. Elles
aident les travailleurs de la santé de première ligne au pays. Dans
cette démarche, nous produisons de la propriété intellectuelle, nous
trouvons des idées et nous développons un savoir-faire, et nous
voulons en voir les retombées au Canada.

Lorsque nous dialoguons avec les entreprises, nous faisons en
sorte de clairement cibler des solutions canadiennes dont les retom‐
bées resteront ici et profiteront aux Canadiens, ce qui nous permet
aussi d'aider d'autres pays en exportant ces solutions.

Cela a toujours été notre objectif. Nous voulons voir des entre‐
prises canadiennes réussir non seulement au Canada, mais aussi à
l'étranger, et pour ce qui est de la propriété intellectuelle, de la re‐
cherche et développement, nous voulons que les efforts déployés en
ce sens demeurent aux pays.
● (1135)

M. Brian Masse: En ce qui a trait à l'achat d'équipement pour
accroître la production, apportons-nous dorénavant un soutien en
concluant des contrats exécutoires avec les chaînes d'approvision‐
nement?

L'hon. Navdeep Bains: C'est fait en fonction des différentes en‐
treprises et de l'équipement utilisé, mais idéalement, notre objectif
fondamental est de créer au Canada de nouveaux débouchés de re‐
cherche et développement et de nouveaux droits de propriété intel‐
lectuelle, et de veiller à ce que les Canadiens en profitent.

M. Brian Masse: Je vois.

À titre d'exemple, parmi les problèmes que nous a déjà posés le
crédit d'impôt pour la recherche scientifique et le développement
expérimental figure la création de microéconomies dans lesquelles
nos chercheurs et nos consultants présentaient des demandes de
subvention au nom d'entreprises, et ils touchaient une commission.
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Certains contrats que nous concluons actuellement pour renfor‐
cer la chaîne d'approvisionnement donnent de très bons résultats, ce
que vous avez très bien souligné. Il y a toutefois des centaines,
voire des milliers d'autres contrats qui sont attribués.

Quelle proportion de ces contrats sert à couvrir les frais ou l'ad‐
ministration par une tierce partie? Les contrats sont-ils conclus di‐
rectement entre des fonctionnaires d'Industrie Canada et les em‐
ployeurs, ou y a‑t‑il également une partie du soutien gouvernemen‐
tal qui est accordé à des consultants, à des conseillers ou à des ad‐
ministrateurs de groupes tiers?

L'hon. Navdeep Bains: Nous négocions directement avec les
entreprises. Comme je l'ai dit, nous avons un portail, et plus de
6 000 entreprises se sont manifestées pour proposer des moyens
d'augmenter la production et de contribuer à la fabrication d'équipe‐
ment de protection individuelle au pays. Comme je l'ai dit, nous né‐
gocions directement avec ces entreprises dans une grande partie des
projets que nous avons mis à exécution.

Si vous voulez connaître des montants précis que nous avons ac‐
cordés dans le cadre des différents programmes, nous pouvons vous
les faire parvenir, mais parmi les programmes clés figurent Solu‐
tions innovatrices Canada, comme je l'ai souligné dans ma déclara‐
tion liminaire, le Fonds stratégique pour l'innovation et le Pro‐
gramme d'aide à la recherche industrielle.

Je sais aussi que le crédit d'impôt pour la recherche scientifique
et le développement expérimental est très populaire. De toute évi‐
dence, il est géré par le ministère des Finances. Nous collaborons
aussi de très près avec les représentants de l'industrie pour com‐
prendre leurs préoccupations.

M. Brian Masse: Je peux vous dire que les gens sont bien servis
par les portails que vous avez créés, mais ce qui me préoccupe,
c'est le recours à un système de portails plutôt qu'à l'embauche de
tiers ou à la sous-traitance, surtout si les gens veulent des réponses.

Très rapidement, car je sais qu'il me reste peu de temps, recou‐
rons-nous au travail à forfait pour mieux protéger les renseigne‐
ments personnels? Le commissaire à la vie privée a demandé une
modernisation. Vous en avez déjà parlé.

La présidente: Malheureusement, monsieur Masse, c'est tout le
temps que nous avions pour cette série de questions.

Cinq minutes seront accordées au prochain tour, qui commencera
par Mme Rempel Garner.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Merci, madame la présidente.

Merci de comparaître devant le Comité, monsieur le ministre. Il
est bon d'enfin vous voir.

Pouvez-vous confirmer que l'ancien ambassadeur, M. Mac‐
Naughton, conseille, de quelque façon que ce soit, le gouvernement
fédéral ou votre ministère au sujet de la réponse du gouvernement
fédéral à la pandémie de COVID‑19?

L'hon. Navdeep Bains: Vous demandez si l'ambassadeur Mac‐
Naughton conseille ISDE, n'est‑ce pas?

L’hon. Michelle Rempel Garner: Oui, ou le gouvernement fé‐
déral, de quelque façon que ce soit.

L'hon. Navdeep Bains: Je n'ai pas entendu parler d'un engage‐
ment officiel de sa part. Je sais qu'il discute avec beaucoup de
monde, moi y compris, afin de nous donner des solutions et des

idées pour aider les Canadiens. Je parle donc régulièrement avec
lui.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Bien. C'est bon à savoir. Je
pose la question parce que The Logic a rapporté aujourd'hui que
l'ancien ambassadeur MacNaughton a mentionné, lors d'un appel de
Marchés des capitaux CIBC, que l'entreprise Palantir donne des
conseils au gouvernement fédéral sur sa réponse à la crise de la
COVID‑19.

Pouvez-vous confirmer ses propos, à savoir que Palantir donne
des conseils au gouvernement fédéral sur sa réponse à la pandémie
de COVID‑19?

L'hon. Navdeep Bains: C'est une très bonne question. Nous
pouvons vous faire parvenir les détails plus tard.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Ce qu'il a dit est‑il vrai,
comme vous lui parlez fréquemment?

L'hon. Navdeep Bains: Je lui parle en tant qu'ami. Il m'aide à
régler des questions personnelles concernant mes enfants et ma fa‐
mille. C'est une personne avec qui j'ai travaillé, et c'est donc à ce
titre...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci.

Le 29 avril, dans une conférence de presse, le premier ministre a
confirmé que le gouvernement fédéral envisagerait l'utilisation ou
la promotion d'applications de traçage des contacts. Des entreprises
comme Palantir et Clearview AI ont affirmé faire bénévolement ce
travail. À vrai dire, elles se sont donné beaucoup de mal pour le
souligner.

Le problème, c'est que la principale loi fédérale de protection des
renseignements personnels, la LPRPDE, ne s'applique qu'aux acti‐
vités commerciales. En raison de cette lacune, si une entreprise crée
une application gratuite de traçage des contacts, quel que soit
l'ordre de gouvernement, quel mécanisme serait utilisé pour s'assu‐
rer que les données sur notre santé qu'elle recueille ne seraient pas
monnayées ou vendues après la pandémie?

L'hon. Navdeep Bains: Je pense que pour l'instant, je souligne‐
rais qu'il n'y a pas d'entente officielle avec une entreprise en ce qui
concerne le traçage des contacts. Nous examinons différentes solu‐
tions et les possibilités qui s'offrent à nous. Nous devons aussi tra‐
vailler avec les provinces et les territoires pour obtenir leur consen‐
tement, et je peux vous assurer que la protection des renseigne‐
ments personnels est de la plus haute importance.

Le commissaire à la vie privée, au sujet du traçage des contacts,
a dit que...

● (1140)

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci.

L'hon. Navdeep Bains: ... les objectifs en matière de santé pu‐
blique et de protection des renseignements personnels peuvent être
atteints en même temps.

Nous sommes d'accord avec le commissaire lorsqu'il dit que la
protection des renseignements personnels...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci. Cela n'a pas répondu à
ma question, mais je vais passer à mon prochain point.
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Vous dites que la LPRPDE est en vigueur. J'attire votre attention
sur un article du Star publié le 29 avril 2019, dont le titre dit que
Facebook rit des lois inefficaces du Canada sur la protection des
renseignements personnels. L'article affirme que la loi canadienne
ne donne pas au commissaire à la vie privée le pouvoir de dire quoi
que ce soit à Facebook. Il dit aussi que si — et on insiste sur le
mot — Facebook est trouvé coupable d'avoir enfreint la loi cana‐
dienne en la matière, l'amende maximale possible au pays est de
100 000 $.

Si une application gratuite de traçage des contacts est utilisée,
même de façon volontaire, pensez-vous qu'il est juste de dire qu'en
réalité, il n'y a rien pour éviter que ces données soient vendues, di‐
sons, à une compagnie d'assurances, pour établir la prime, par
exemple, puisque les données sur la santé des Canadiens valent
beaucoup plus que 100 000 $?

L'hon. Navdeep Bains: Vous avez mentionné la LPRPDE et
l'amende de 100 000 $, et je m'en réjouis. Il s'agit de certaines des
modifications que nous avons proposées dans le processus régle‐
mentaire. C'est une amende de 100 000 $ par manquement. Lors‐
qu'une entreprise commet des milliers, voire des millions de man‐
quements — et c'est souvent le cas —, c'est une somme importante.
L'amende de 100 000 $ indique très clairement que l'entreprise doit
déclarer tous les manquements aux particuliers et au commissaire à
la vie privée. C'est une mesure importante pour protéger les Cana‐
diens.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Avez-vous toutefois bon es‐
poir que les applications développées gratuitement ou avec le gou‐
vernement seraient visées par la LPRPDE?

L'hon. Navdeep Bains: Nous prenons très au sérieux la protec‐
tion des renseignements personnels. Le gouvernement a mis en
place la charte du numérique, et c'est pourquoi...

L’hon. Michelle Rempel Garner: C'est actuellement une ques‐
tion très importante, car le gouvernement envisage d'utiliser ces ap‐
plications. Avez-vous bon espoir qu'une application développée
gratuitement serait visée par la LPRPDE?

L'hon. Navdeep Bains: J'essaie de répondre. Je vous remercie
donc beaucoup de m'en donner l'occasion.

Comme je l'ai dit, la protection des renseignements personnels
est très importante pour le gouvernement, et si nous...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Il suffit de répondre par oui
ou non.

L'hon. Navdeep Bains: À l'avenir, nous ferons en sorte que l'ap‐
plication satisfait les dispositions rigoureuses de la LPRPDE que
nous avons mises en place. Nous avons également proposé des mo‐
difications à la charte du numérique pour faire en sorte que...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Avez-vous même informé les
provinces de cette lacune possible? En avez-vous parlé avec vos
homologues provinciaux qui examinent les efforts déployés par des
entreprises pour développer gratuitement une application de traçage
des contacts?

L'hon. Navdeep Bains: Nous collaborons étroitement avec les
provinces et les territoires dans divers dossiers, y compris les ques‐
tions liées au traçage des contacts.

Comme je l'ai dit, différentes solutions sont proposées, mais la
protection des renseignements personnels sera toujours primordiale.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je vais conclure que la ré‐
ponse est non. Merci.

La présidente: Merci beaucoup.

Mme Lambropoulos est la prochaine intervenante. Vous avez
cinq minutes.

Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Mer‐
ci, et merci, monsieur le ministre, d'être avec nous ce matin pour ré‐
pondre à nos questions.

L'une de mes principales questions s'inspire un peu de ce que
M. Erskine-Smith a dit plus tôt sur les trousses de dépistage. Le
Québec envisage de rouvrir beaucoup plus tôt que bon nombre
d'autres provinces et de renvoyer les enfants à l'école d'ici deux se‐
maines, même si c'est une des provinces qui comptent le plus grand
nombre de cas de COVID‑19.

Je me demandais si on en avait tenu compte au moment de déci‐
der à quel endroit les trousses de dépistage doivent être envoyées
pour rouvrir la société en toute sécurité au Québec et faire en sorte
que nous protégeons les gens qui sortent contre ceux qui pourraient
propager le virus.

L'hon. Navdeep Bains: Nous allons distribuer l'équipement de
protection personnelle et les trousses de dépistage en fonction des
besoins. C'est la raison pour laquelle nous communiquons sans
cesse avec les provinces et les territoires pour mieux comprendre
leurs besoins. La vitesse à laquelle l'équipement est utilisé varie
d'une province à l'autre. Les provinces et les municipalités mettent
en œuvre leurs propres stratégies d'approvisionnement, effectuent
des achats et envisagent des solutions canadiennes elles aussi. Il est
donc important de coordonner nos efforts.

Pour ce qui est d'accroître le dépistage et de rouvrir l'économie,
nous avons indiqué très clairement qu'il faut suivre les conseils des
autorités de santé publique. Nous avons travaillé très fort pour sau‐
ver des vies, pour éviter de surcharger notre système de santé, pour
aplatir la courbe. Nous ne voulons pas revenir en arrière, et il est
donc important d'agir de manière réfléchie et mesurée, de façon co‐
ordonnée et dans un esprit de collaboration. C'est pourquoi nous
travaillons très étroitement avec les provinces et les territoires, en
particulier le Québec, alors qu'ils repensent certaines de ces me‐
sures.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Merci beaucoup.

Une autre question que je veux poser porte sur les respirateurs. Je
sais que CAE et quelques autres entreprises s'associent pour pro‐
duire 30 000 respirateurs. J'aimerais savoir quand les premiers res‐
pirateurs seront livrés, d'après vous.
● (1145)

L'hon. Navdeep Bains: En ce qui concerne les respirateurs,
nous avons vu CAE, StarFish Medical, l'initiative de M. Art McDo‐
nald et de nombreuses autres entreprises intervenir avec discerne‐
ment et proposer une solution.

J'ai eu l'occasion de m'entretenir avec Marc Parent, le PDG de
CAE, et son entreprise a une excellente initiative. Elle a l'expé‐
rience, le savoir-faire technique et la compréhension. Elle a pu ré‐
embaucher des gens pour aider à fabriquer certains de ces respira‐
teurs. Nous sommes passés d'une lettre d'intention à une com‐
mande, et l'entreprise livrera les respirateurs d'ici quelques se‐
maines.

Ce sont de très bonnes nouvelles pour nous, car nous savons que
nous sommes en mesure d'aider non seulement les Canadiens mais
peut-être aussi d'autres instances et d'autres pays également.



Le 30 avril 2020 INDU-11 9

Mme Emmanuella Lambropoulos: Merci.

Ce sera ma dernière question. Je l'ai posée dans une réunion pré‐
cédente et j'espère que vous pourrez y répondre aujourd'hui.

Quel est le processus d'approvisionnement, et quel rôle ISDE
joue‑t‑il dans ce processus particulier? De nombreuses entreprises
se sont adressées à moi lorsque nous avons annoncé le plan du
Canada pour mobiliser l'industrie. Bon nombre d'entre elles m'ont
écrit, et je leur ai expliqué le processus de demande. Quelles sont
les prochaines étapes?

L'hon. Navdeep Bains: Comme Brian Masse l'a mentionné,
c'est une initiative très axée sur la clientèle, administrée directe‐
ment par le gouvernement et les entreprises sans l'intervention
d'une tierce partie. Nous communiquons régulièrement avec les en‐
treprises par l'entremise des portails pour leur faire connaître les
possibilités.

En ce qui concerne les respirateurs, je vais vous donner un
exemple. Nous avons réuni des représentants de Santé Canada, des
experts en acquisitions et des experts médicaux pour évaluer cer‐
taines de ces propositions afin que nous puissions prendre rapide‐
ment une décision, signer une lettre d'intention et travailler avec
Approvisionnement Canada pour effectuer la commande.

Il faut créer des équipes FFPM qui peuvent analyser certaines de
ces propositions qui sont de nature plus technique. Pour d'autres
perspectives prometteuses, nous traitons avec Approvisionnement
Canada. Si nous pouvons aider les entreprises au moyen d'une ini‐
tiative d'approvisionnement, nous travaillons avec le bureau de la
ministre Anand.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Merci beaucoup.

Je ne sais pas trop combien de temps il me reste. Je devrais me
chronométrer.

La présidente: Il vous reste 39 secondes.
Mme Emmanuella Lambropoulos: Dans ce cas‑ci, je vais sim‐

plement vous remercier, car d'ici à ce que je termine de poser ma
question, vous n'aurez probablement pas le temps d'y répondre. Je
vous remercie beaucoup du temps que vous nous consacrez au‐
jourd'hui.

L'hon. Navdeep Bains: Merci beaucoup. CAE est une formi‐
dable histoire de réussite canadienne. C'est une entreprise qui est un
chef de file mondial en simulations de vol et une source de grande
fierté pour nous. Elle prend des mesures très vigoureuses pour faire
la transition afin de pouvoir fabriquer au Canada 10 000 respira‐
teurs, ce qui est un volume très important. Comme je l'ai dit, cela
nous permettra de fournir cet important équipement aux Canadiens
et à d'autres pays.

La présidente: Merci, monsieur le ministre.

Notre prochain intervenant est le député Patzer. Vous avez cinq
minutes.

M. Jeremy Patzer (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Merci
beaucoup, madame la présidente.

Ministre Baines, vous avez mentionné qu'environ 6 000 entre‐
prises ont présenté une demande par l'entremise du portail en ligne.
Combien de ces entreprises participent-elles, ou produisent-elles
activement de l'EPI pour le Canada en ce moment?

L'hon. Navdeep Bains: Je peux vous fournir les détails plus
tard.

Il y a des entreprises que nous jumelons avec d'autres entreprises
si elles cherchent à accroître leur production et à fabriquer une cer‐
taine quantité d'équipements. Nous travaillons avec certaines entre‐
prises pour les acquisitions. LuminUltra est un exemple. Elle
cherche d'autres matières premières. Il y a des entreprises comme
Canada Goose et Stanfield's, par exemple, qui étaient disposées à
augmenter leur production, mais elles avaient besoin de matières
premières. Nous avons donc utilisé la membrane pare‑eau et air
comme moyen de nous assurer de satisfaire aux exigences de Santé
Canada relatives à la qualité médicale. Il y a toutes ces initiatives
différentes.

Nous pourrons vous fournir les entreprises avec lesquelles nous
travaillons directement et celles à qui nous sommes venus en aide
en les jumelant à d'autres entreprises.

M. Jeremy Patzer: Je vous en serais reconnaissant. En fait, à
notre réunion du Comité la semaine dernière, j'ai interrogé votre
sous‑ministre à propos d'un rapport, et je tiens à ce que ce rapport
soit produit le plus rapidement possible. Il a fallu presque trois mois
pour obtenir le dernier rapport, notre budget supplémentaire des dé‐
penses, alors si nous pouvons accélérer la production de ce rapport,
je vous en serais grandement reconnaissant.

L'hon. Navdeep Bains: Si vous me le permettez, madame la
présidente, je vais donner un exemple très rapide pour illustrer la
complexité de la situation. Flavio Volpe, de l'Association des fabri‐
cants de pièces d'automobile, nous a fait savoir que 77 entreprises
dans le secteur de l'automobile ont participé à ce processus pour se
rééquiper et accroître leur production pour l'équipement de protec‐
tion individuelle. Imaginez cela, tandis que le secteur aérospatial, le
secteur de la biotechnologie et d'autres entreprises ont répondu à
l'appel. L'ampleur est très importante et...

● (1150)

M. Jeremy Patzer: Merci. Je vous suis reconnaissant de ces re‐
marques.

Un point que je voulais aborder, c'est que plus tôt dans votre dé‐
claration liminaire, monsieur le ministre, vous avez mentionné plu‐
sieurs entreprises bien connues qui sont en train de se rééquiper
pour s'assurer qu'ils respectent les exigences relatives à la produc‐
tion d'EPI, ce qui est absolument fantastique. Toutefois, la majorité
de ces entreprises bien connues sont situées à Montréal ou à Toron‐
to. J'ai pris connaissance de plusieurs de vos annonces et des
contrats pour tenter de trouver des entreprises ici dans les Prairies
qui participent au processus, mais j'ai du mal à en trouver. Je me
demande pourquoi, et j'aimerais savoir s'il y a des entreprises de la
région des Prairies qui vous viennent à l'esprit. Si vous pouviez me
fournir ces renseignements, je vous en serais reconnaissant.

L'hon. Navdeep Bains: Je peux vous dire qu'à l'heure actuelle,
nous voyons des entreprises de partout au pays qui ont répondu à
l'appel de façon significative, et nous serons ravis de vous fournir le
nom des entreprises dans l'Ouest qui participent à ce processus.
C'est notre fierté, car nous avons de l'expertise partout au pays.

M. Jeremy Patzer: Tout à fait.
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En mars, j'ai passé en revue le processus de demandes en ligne
avec les fabricants. Ils ont communiqué avec votre bureau et le bu‐
reau de la ministre Anand, et on leur a dit de rester sur la touche.
Cela me dérange, car on a fait une annonce récemment — cette se‐
maine, si je ne m'abuse — à propos d'une entreprise du nom de Me‐
dicom. Elle est établie à Montréal et a reçu un contrat pour produire
des masques, mais d'après le rapport, elle ne pourra pas en produire
avant juillet. Il y a plusieurs entreprises dans les Prairies qui aime‐
raient faire leur part et pourraient le faire, et elles pourraient pro‐
duire de l'EPI bien avant juillet. Je me demande simplement pour‐
quoi nous attendons jusqu'en juillet.

À titre de référence, en France et aux États‑Unis, cette même en‐
treprise a augmenté sa production de masques le 7 février, alors
pourquoi pas au Canada?

L'hon. Navdeep Bains: Medicom livre des masques à l'heure
actuelle. Le point particulier que vous soulevez est celui de la capa‐
cité additionnelle que les entreprises vont acquérir. Elles le feront
au cours des prochains mois, à mesure qu'elles se rééquiperont et
obtiendront l'équipement dont elles ont besoin pour fabriquer des
masques additionnels. Elles produiront près de 40 millions de
masques, tant des masques filtrants N95 que des masques chirurgi‐
caux. Il en va de même avec GM Canada.

Medicom travaille déjà avec nous et livre des masques à l'heure
actuelle. Je veux seulement souligner la différence. La capacité ac‐
tuelle pour produire des masques...

M. Jeremy Patzer: Est‑ce au Canada, ou dépendez-vous seule‐
ment des masques qui proviennent de la France, des États-Unis ou
d'autres pays? Ces masques sont-ils fabriqués au Canada en ce mo‐
ment?

L'hon. Navdeep Bains: Nous devons notamment reconnaître
que les chaînes d'approvisionnement sont intégrées, si bien qu'elles
doivent travailler avec d'autres pays pour livrer ces produits. C'est
la raison pour laquelle nous travaillons avec ces entreprises pour
accroître les capacités nationales afin de régler certains des pro‐
blèmes avec les chaînes d'approvisionnement auxquels nous nous
sommes heurtés au cours des dernières semaines et des derniers
mois.

M. Jeremy Patzer: Eh bien, c'est encore une fois...

Merci, madame la présidente.
La présidente: Désolée.

Le prochain intervenant est le député Jowhari, pour cinq minutes.
M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Merci, madame la

présidente, et merci, monsieur le ministre.

Dans votre déclaration liminaire, d'après ce que j'ai compris à
tout le moins, vous avez déclaré que la reprise de l'économie dé‐
pend de deux facteurs. L'un était que le moment choisi doit être ap‐
proprié et l'autre était la nécessité d'avoir une étroite collaboration
entre les provinces, les territoires et les municipalités, de même que
des données et des preuves, et je crois que vous avez évoqué les au‐
torités sanitaires pour obtenir ces renseignements.

Mon collègue a parlé du dépistage par rapport à la capacité et
l'offre. À mesure que nous lançons ces initiatives pour les petites
entreprises et l'économie, elles commencent à prendre racine. Nous
devons maintenant nous concentrer sur la reprise de l'économie, et
il était très intéressant que vous ayez commencé votre déclaration
en abordant cet aspect. Y a‑t‑il une feuille de route? Y a‑t‑il des
rôles et des responsabilités claires pour ces divers ordres de gouver‐

nement que vous avez mentionnés? Y a‑t‑il des échéances qui
doivent être fixées? Avons-nous des lignes directrices pour assurer
une surveillance?

Commençons avec les rôles et les responsabilités que, selon
vous, les différents ordres de gouvernement doivent assumer pour
élaborer cette feuille de route.

L'hon. Navdeep Bains: Il faudra un effort de collaboration.
Nous devons travailler avec les provinces. Nous devons collaborer
avec les provinces pour établir les étapes à suivre. Nous devons
également travailler avec l'industrie.

Permettez-moi de vous fournir quelques exemples qui font res‐
sortir cette nécessité, car la situation est très différente d'une région
à l'autre et d'une province à l'autre au pays.

Prenons l'exemple du secteur des pêches, dans l'Est et dans
l'Ouest principalement. Lorsque vous êtes sur un bateau, la distan‐
ciation physique est un peu problématique, alors des protocoles
doivent être mis en place. Nous voulons nous assurer de bien réflé‐
chir à la façon de procéder pour protéger les gens qui oeuvrent dans
le secteur des pêches.

Nous pouvons également nous concentrer, par exemple, sur le
secteur de l'automobile. Une bonne partie des opérations sont auto‐
matisées, l'espace entre les travailleurs est déjà assez important, et
les normes de sécurité au travail précisent très clairement que les
travailleurs doivent garder une certaine distance entre eux. Par
conséquent, c'est...

● (1155)

M. Majid Jowhari: Monsieur le ministre, dois‑je comprendre
qu'une approche pourrait être d'examiner la situation secteur par
secteur?

L'hon. Navdeep Bains: Non. Ce que je vous explique, c'est que
lorsque les provinces vont rouvrir, elles devront comprendre les be‐
soins uniques de leurs secteurs et de leurs communautés.

M. Majid Jowhari: Quel est le rôle du gouvernement du Canada
pour surveiller cette situation ou pour élaborer des lignes direc‐
trices?

L'hon. Navdeep Bains: L'une des grandes lignes directrices et
opinions dont on nous a fait part, c'est que nous devons faire claire‐
ment savoir que les autorités et agences en santé publique tra‐
vaillent pour veiller à ce que la santé et le bien‑être des Canadiens
ne soient pas compromis. Comme je l'ai dit, comme le premier mi‐
nistre l'a dit, et comme nombreux de mes collègues l'ont dit, y com‐
pris la ministre de la Santé, nous travaillons très fort pour aplanir la
courbe et renforcer les capacités, et nous devons prendre
conscience de la possibilité d'une deuxième ou d'une troisième
vague si nous ne suivons pas les conseils de nos agences de santé
publique et des personnes responsables.

M. Majid Jowhari: Quel outil utilisons‑nous pour assurer une
surveillance? Le dépistage et le nombre de tests réalisés sont‑ils les
outils à utiliser? Y a‑t‑il des lignes directrices entourant le dépistage
qui sont en train d'être élaborées?
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L'hon. Navdeep Bains: Le dépistage est un exemple, et dans le
cadre de cette conversation aujourd'hui, le retraçage des contacts
est une autre initiative. Ce sont des exemples d'outils que nous de‐
vons examiner pour faire preuve d'assurance aux yeux de la popula‐
tion canadienne, pour nous assurer que les citoyens comprennent
que leur santé ne sera pas compromise, qu'ils se sentent en
confiance lorsqu'ils sortent et qu'ils estiment avoir les outils appro‐
priés à leur disposition pour assurer leur sécurité et leur protection.

M. Majid Jowhari: Est‑il juste de dire que le dépistage et le re‐
traçage des contacts, que ce soit par voie numérique ou d'autres
moyens, seront les facteurs déterminants, ou le gouvernement exa‐
minera‑t‑il des données pour pouvoir fournir les lignes directrices
générales?

Bon nombre de mes électeurs et de nombreuses petites entre‐
prises examinent une feuille de route avec des échéances et certains
facteurs déterminants pour leur signaler quand l'économie ou leur
industrie reprendront leurs activités. Est‑ce en cours de préparation
pour que nous puissions prévoir quand nous relancerons l'économie
à l'aide de cette feuille de route et de ces facteurs déterminants d'ici
un, deux ou trois mois?

L'hon. Navdeep Bains: Très rapidement, je veux souligner que
chaque province ou territoire aura ses proches échéances. Les pro‐
vinces et les territoires vont examiner les circonstances écono‐
miques uniques des différents secteurs qui vont participer à ce pro‐
cessus. Nous devons prendre des mesures mûrement réfléchies et
comprendre que nous ne pouvons pas avoir une politique univer‐
selle. Nous allons avoir des lignes directrices uniques, mais chaque
province ou territoire devra planifier ce processus en différentes
étapes.

La présidente: Merci beaucoup.

Notre prochain intervenant est Simon‑Pierre Savard‑Tremblay.
[Français]

Vous avez la parole pour deux minutes et demie.
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,

BQ): Bonjour.

Je salue l'ensemble de mes collègues. J'aimerais faire une brève
parenthèse pour demander à l'ensemble de mes collègues d'utiliser
le casque. Cela fait une véritable différence sur le plan de la qualité
du son. Il y a eu un grand débat sur la viabilité des technologies
dans le cadre parlementaire et ce serait une bonne occasion de mon‐
trer l'exemple. Je vous en remercie d'avance.

Monsieur le ministre, je vous remercie encore une fois de votre
présence. Vous avez évoqué au passage l'idée de faire des investis‐
sements dans l'industrie automobile. Or on voit que l'industrie pé‐
trolière vit présentement des difficultés sur fond de crise et de
guerre économique. Il s'agit d'une situation où tout le monde perd.
En effet, quand le prix du pétrole est faible, les consommateurs sont
très tentés d'en acheter massivement. Donc, on n'est pas incité à
faire de la conversion énergétique par rapport à l'industrie. Quand
le prix est élevé, cela amène beaucoup d'investissements, parce
qu'on y voit une occasion d'affaires.

Est-ce que l'idée d'une transition écologique, comme elle a sou‐
vent été évoquée dans l'industrie, a été abandonnée à cause de la
crise?

De quelle nature seront les investissements dans l'industrie auto‐
mobile que vous avez évoqués tout à l'heure?

● (1200)

L'hon. Navdeep Bains: Je vous remercie de votre question.

Je tiens à souligner l'importance du secteur de l'aérospatiale. Il ne
s'agit pas seulement du secteur de l'automobile. Le secteur de l'aé‐
rospatiale est absolument essentiel à notre objectif. Il fabrique de
l'équipement essentiel. On peut penser par exemple à CAE Canada.

En ce qui concerne nos objectifs environnementaux, comme tou‐
jours, l'environnement est une priorité pour notre gouvernement et
nous allons continuer de travailler fort pour trouver des solutions
quant à la transition. Nous allons atteindre nos objectifs en matière
d'environnement pour les cibles de 2030 et de 2050.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je vais quand même me
permettre de vous poser de nouveau une question concernant les in‐
vestissements que vous avez évoqués dans le secteur. De quelle na‐
ture seront-ils? Que va-t-on soutenir? Est-ce que des conditions de
transition seront liées à ces investissements?

Bref, qu'est-ce qu'on vise avec tout cela?
La présidente: Je suis désolée, mais nous n'avons pas le temps

d'écouter la réponse.
[Traduction]

Notre prochain intervenant est le député Masse. Vous avez deux
minutes et demie.

M. Brian Masse: Merci, madame la présidente.

Monsieur le ministre, nous, les néo‑démocrates, avons déclaré
que les connexions Wi‑Fi et Internet sont un service essentiel qui
devrait être disponible aux entreprises canadiennes et aux écoles
qui envoient des travaux aux élèves à la maison en ce moment. Que
dites‑vous aux entreprises de télécommunications qui n'offrent pas
un service suffisant pour les programmes scolaires, surtout dans les
régions rurales et éloignées?

Je sais que les prix et les frais de certains centres névralgiques
sont très élevés et causent de graves problèmes pour de nombreuses
familles. Quel est le plan de votre gouvernement pour réduire ces
frais et offrir ces services, ou quelles sont les attentes pour fournir
des connexions économiques pour les Canadiens, surtout dans les
régions rurales et éloignées? Nous savons qu'il y a des problèmes
dans les centres urbains également, mais les régions rurales et éloi‐
gnées sont plus particulièrement touchées à l'heure actuelle.

L'hon. Navdeep Bains: Notre gouvernement comprend l'impor‐
tance de mettre l'accent sur des services de qualité, des réseaux de
calibre mondial et des prix abordables. Ce sont les priorités de notre
gouvernement, et nous nous assurerons que durant et après cette
crise, nous continuerons de faire avancer ces objectifs.

J'aimerais signaler que nos réseaux ont répondu à la demande.
C'est remarquable, et nous avons parmi les meilleurs réseaux au
monde. Je tiens à souligner les techniciens qui sont sur le terrain
tous les jours pour s'assurer que les Canadiens demeurent connec‐
tés.

Vous soulevez un excellent point concernant la connectivité dans
les régions rurales. C'est un secteur où il y a clairement un fossé nu‐
mérique. Il a deux types d'expériences: celles des gens qui vivent
dans les régions urbaines du Canada et celles des gens qui vivent
dans les communautés rurales. Nous avons mis des programmes en
place, mais nous devons faire plus, et j'ai bon espoir que ma col‐
lègue Maryam Monsef présentera des initiatives pour améliorer la
connectivité dans les régions rurales.
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M. Brian Masse: S'il y a un problème avec les prix exigés des
consommateurs, est‑ce que le gouvernement et vous-même allez in‐
tervenir pour réglementer en partie ces prix? Je pose cette question
parce qu'il y a tellement d'enfants en ce moment qui font l'école en
ligne, et cela devient un fardeau supplémentaire et un obstacle à
l'égalité sur le plan de l'éducation.

L'hon. Navdeep Bains: Encore une fois, les prix sont une chose
à laquelle nous travaillons très vigoureusement afin de les faire di‐
minuer. Grâce à nos politiques et aux initiatives que nous avons
mises en place, les prix ont diminué, mais nous devons en faire
plus.

Je veux souligner en guise d'exemple une initiative appelée « Fa‐
milles branchées ». Il s'agit d'un forfait Internet à 10 $ par mois of‐
fert aux familles qui reçoivent l'Allocation canadienne pour enfants.
Je suis convaincu que si les Canadiens se renseignent sur ce pro‐
gramme, ils seront plus nombreux à s'en prévaloir.

La présidente: Merci, monsieur le ministre.

C'est tout le temps que nous avions pour ce tour. Nous passons
maintenant au troisième tour, et c'est le député Dreeshen qui com‐
mence, pour cinq minutes.

Monsieur le ministre, d'après ce que j'ai compris, vous deviez
partir à midi. Avez-vous encore un peu de temps à passer avec
nous?
● (1205)

L'hon. Navdeep Bains: Oui, madame la présidente. Je peux me
rendre disponible.

La présidente: Merci infiniment.

Nous passons donc au député Dreeshen, qui a cinq minutes.
M. Earl Dreeshen: Merci beaucoup, madame la présidente, et

merci à vous, monsieur le ministre, de votre présence aujourd'hui.

Monsieur le ministre, bien franchement, les Canadiens en sont
maintenant à un point où leur confiance est mise à rude épreuve. Le
gouvernement nous tient de beaux discours sur les choses qui se
passent en ce moment, mais ce que nous constatons dans les ré‐
gions rurales du pays, c'est que les dépanneurs sont ouverts et que
les petites entreprises sont fermées. Les stationnements des maga‐
sins à grande surface sont pleins, mais tous les autres commerces
ont dû fermer à cause de la COVID‑19. Les produits qui seraient
normalement vendus dans ces collectivités sont maintenant achetés
dans les grandes surfaces parce qu'on y vend de la nourriture. C'est
ainsi qu'on va détruire l'épine dorsale des régions rurales du
Canada, et c'est donc un élément crucial qu'il faut garder à l'esprit.

Je vais revenir à une chose que le député du Bloc, je crois, a sou‐
levée concernant le pétrole et le gaz. Bien franchement, votre lettre
de mandat établit clairement que le pétrole et le gaz ne font pas par‐
tie de votre mandat. Il est frustrant de constater que cela ne fait pas
partie du mandat d'un ministre de l'Industrie. Bien sûr, certaines des
actions du présent gouvernement ont démontré sa grande insou‐
ciance à ce sujet.

Pendant ce temps, les entreprises canadiennes sont à l'avant-
garde en matière d'innovation et de percées qui pourraient nous ai‐
der dans la lutte actuelle contre la COVID-19. Je ne comprends ab‐
solument pas pourquoi le gouvernement libéral a décidé de tourner
le dos aux jeunes entreprises de haute technologie canadiennes en
leur refusant l'admissibilité à la Subvention salariale d'urgence du
Canada.

Pouvez-vous nous parler des raisons pour lesquelles certaines de
ces jeunes entreprises de haute technologie trouvent si difficile de
se prévaloir de ce programme?

L'hon. Navdeep Bains: Je peux commencer par le dernier point
que vous avez soulevé concernant les entreprises de haute technolo‐
gie. Nous avons mis en place un programme qui prévoit 250 mil‐
lions de dollars dans le cadre du Programme d'aide à la recherche
industrielle afin d'aider les entreprises de haute technologie, les
jeunes entreprises, les sociétés qui n'ont pas encore de revenus, les
sociétés en expansion, les SAS et ainsi de suite. Quand nous avons
des programmes généraux, nous reconnaissons que certaines entre‐
prises n'obtiennent pas nécessairement le soutien dont elles ont be‐
soin. Nous avons donc fait un changement rapide afin de soutenir
l'écosystème de nos entreprises en démarrage au moyen de cette
initiative. Si c'est nécessaire, nous allons rehausser cela.

En ce qui concerne les difficultés auxquelles les entreprises font
face, nous avons adopté des mesures axées sur les liquidités qui
sont sans précédent, par l'intermédiaire de la Banque de développe‐
ment du Canada et d'Exportation et développement Canada, et nous
avons également travaillé avec nos institutions financières. À ce
jour, des centaines de milliers de prêts ont été octroyés à de petites
entreprises.

Ce que je veux souligner, c'est que pour de nombreuses collecti‐
vités, les petites entreprises sont trop grosses pour échouer. Avant la
COVID‑19, nous avions plus d'un million de petites entreprises qui
employaient plus de 8 millions de Canadiens. C'est la raison pour
laquelle nous travaillons sans relâche au soutien de nos petites en‐
treprises grâce à diverses mesures que nous avons adoptées au
cours des quelques dernières semaines.

Très rapidement, parce que vous avez soulevé cette question, en
matière de pétrole et de gaz, je travaille très étroitement avec Sea‐
mus O'Regan non seulement pour veiller à explorer des investisse‐
ments qui permettront à ce secteur de prospérer, étant donné qu'il
fait face à divers défis, mais aussi pour mettre l'accent sur les pe‐
tites et moyennes entreprises et sur la façon dont nous pouvons les
aider à faire passer ce secteur énergétique à une économie à faibles
émissions de carbone.

M. Earl Dreeshen: Je crois que ce que vous venez de dire est
l'un des enjeux que les gens comprennent: il s'agit là de l'attitude de
ce gouvernement. Nous pouvons fermer cela ici au Canada si vous
le voulez, si c'est ce que le gouvernement veut faire, mais cela va
tout simplement venir d'autres endroits dans le monde où, bien
franchement, on ne se soucie pas de l'environnement.

Je sais que nous avons très souvent discuté de cela, et je com‐
prends très bien le point de vue du gouvernement à cet égard.

Pour en revenir à la question des petites entreprises qui sont trop
grosses pour échouer, augmenter leur dette ne va pas les aider. Elles
s'endettent alors que d'autres entreprises sont capables de rester ou‐
vertes, parce qu'elles vendent entre autres de la nourriture. Tous les
achats que les gens doivent faire se font auprès de ces grandes en‐
treprises plutôt que des petites entreprises. Cela va laisser des trous
dans les petites collectivités. Il se dit constamment de bien belles
choses à propos de notre façon de véritablement aider, mais si tout
ce que vous faites est d'enfoncer encore plus ces petites entreprises
dans les dettes, elles n'arriveront pas à reprendre le dessus. Nous
devons reconnaître cela.
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Quand tout le monde demande s'il est possible d'emprunter de
l'argent auprès de la BDC ou d'EDC — et bien sûr, les petits com‐
merces ne vont pas pouvoir le faire —, c'est bien vide de sens pour
les petits commerces familiaux dont les propriétaires ne se sont ja‐
mais payé un salaire. Bien franchement, pour un grand nombre de
ces commerces, l'argent qui est destiné aux salaires dépasse ce
qu'ils tirent de leur entreprise. Je crois que c'est une chose à laquelle
vous devez penser.

Merci beaucoup.

● (1210)

La présidente: Merci, monsieur Dreeshen.

C'est maintenant au tour du député Ehsassi. Vous avez cinq mi‐
nutes.

M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.): Monsieur le ministre, merci
beaucoup de comparaître devant notre comité aujourd'hui.

Je crois qu'on peut dire à raison, étant donné les diverses activi‐
tés que vous avez entreprises au cours du dernier mois, que vous
êtes essentiellement devenu le mobilisateur en chef et que vous êtes
en contact avec divers segments de notre économie.

Je crois qu'on ne vous a pas assez donné d'occasions de parler de
l'excellent travail que les scientifiques canadiens accomplissent. Je
sais qu'il s'agit là d'une chose à laquelle vous vous intéressez per‐
sonnellement.

Je me demande si vous pouvez faire le point sur l'excellent tra‐
vail que nos scientifiques de l'Université de la Saskatchewan ac‐
complissent. Je sais que notre gouvernement a dégagé un montant
additionnel de 23 millions de dollars pour qu'ils puissent poursuivre
leurs travaux de recherche de pointe.

L'hon. Navdeep Bains: Très brièvement, madame la présidente,
je n'ai pas eu la chance de répondre aux questions du tour précédent
portant sur les collectivités rurales et éloignées. Nous avons investi
des sommes importantes dans les agences de développement régio‐
nal, et il y a partout au Canada de telles agences qui aident les pe‐
tites entreprises dans le contexte de la crise sanitaire que nous
connaissons actuellement.

Encore une fois, je tiens à souligner que le secteur pétrolier et ga‐
zier va faire partie de la transition. Nous travaillons très étroitement
avec eux, et j'entretiens une excellente relation de travail avec Sea‐
mus O'Regan également. Nous comprenons que ce secteur a été du‐
rement frappé, non seulement par la crise sanitaire que nous
connaissons, mais également par la guerre des prix entre la Russie
et l'Arabie saoudite. Ce secteur fait face à de nombreuses difficultés
qui ne relèvent pas nécessairement de notre contrôle.

Pour répondre aux questions du secrétaire parlementaire concer‐
nant la science et la mobilisation dans ce domaine, je trouve que
c'est une histoire remarquable. Notre gouvernement croit en la
science. Nous avons rétabli le questionnaire détaillé obligatoire du
recensement. Notre gouvernement a fait des investissements histo‐
riques dans les sciences. Nous avons certains des meilleurs cher‐
cheurs et scientifiques de calibre mondial; ils sont habilités et mobi‐
lisés, et ils travaillent à la mise au point d'un vaccin, de produits
thérapeutiques et d'autres contre-mesures. Tout cela a pour but d'ai‐
der et de protéger les Canadiens, et nous sommes très enthousias‐
més par le travail qu'ils font.

On a mentionné en particulier VIDO-InterVac, l'Internation Vac‐
cine Centre, situé à Saskatchewan, où ils travaillent actuellement à
développer les capacités d'essais cliniques.

Non seulement nous nous sommes assurés de mobiliser les scien‐
tifiques, mais nous leur avons aussi donné les ressources néces‐
saires pour les essais cliniques dans le cadre du processus de déve‐
loppement. Nous voulons en dernier lieu mettre l'accent sur une
biofabrication de vaste portée. Nous avons investi plus de 1 mil‐
liard de dollars dans cette initiative en complément de nos investis‐
sements passés.

Nous avons également rehaussé la capacité de notre installation
de production du Conseil national de recherches.

Ce sont des éléments des diverses initiatives qui ont été annon‐
cées par le premier ministre et par la ministre Hajdu également, en
plus des initiatives de dépistage, du Groupe de travail sur l'immuni‐
té et de Génome Canada. Toutes ces initiatives sont conçues pour
mobiliser le milieu scientifique et nos chercheurs afin qu'ils tra‐
vaillent à régler cet incroyable défi auquel nous faisons face.

M. Ali Ehsassi: Je vous remercie beaucoup.

Passons à un type très différent de pressions. Il ne s'agit pas de
pressions relatives à la conception d'un vaccin, mais de pressions
que nous voyons dans diverses provinces concernant la réouverture.
Je sais que le Programme d'aide à la recherche industrielle est très
important quant à ces efforts. Vous avez parlé un peu du PARI.
Pouvez-vous nous dire dans quelle mesure le PARI est essentiel
pour aider les diverses provinces à réaliser la reprise des activités
commerciales?

● (1215)

L'hon. Navdeep Bains: Au cours des quatre dernières années,
nous avons beaucoup investi dans une nouvelle politique indus‐
trielle appelée le Plan pour l'innovation et les compétences. Pour en
arriver à avoir une économie vigoureuse et novatrice, nous devons
investir dans l'augmentation de l'envergure. Nous devons investir
dans les villes et les personnes, dans la mise à l'échelle et dans le
rééchelonnement. C'est là que se situe notre avantage concurrentiel.
C'est ce qui va différencier nos entreprises et leur permettre de
réussir à l'avenir.

Le programme qui, d'après nous, fonctionne pour les entreprises
à l'échelle du pays, dans différentes provinces, est le Programme
d'aide à la recherche industrielle. Il va permettre aux entreprises qui
n'étaient pas admissibles à la subvention salariale d'avoir ce qu'il
faut pour soutenir des innovateurs hautement spécialisés. Le but est
de garder au Canada les plus grands talents.

La présidente: Merci, monsieur le ministre.

C'est maintenant au tour de la députée Rempel Garner. Vous avez
cinq minutes.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci.

Monsieur le ministre, je vais revenir aux questions que j'ai po‐
sées précédemment. Je me demande si vous pouvez m'indiquer
dans la LPRPDE toute disposition qui s'appliquerait à une applica‐
tion conçue bénévolement et servant à dépister les contacts d'une
personne.
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L'hon. Navdeep Bains: Encore une fois, c'est hypothétique. Je
ne sais pas de quelle application créée bénévolement vous parlez.
Comme je l'ai dit, nous travaillons avec de nombreuses entreprises
différentes afin d'explorer diverses solutions, et bien sûr la
LPRPDE et la Loi sur la protection des renseignements personnels
s'appliqueraient.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je m'interroge aussi à propos
de la nature du consentement. Je présume que votre ministère fait
de la recherche sur la façon dont la protection de la vie privée s'ap‐
pliquerait à cela. Disons qu'une de ces applications s'accompagne
de modalités, comme toutes les applications, et qu'elle vous de‐
mande essentiellement de renoncer à vos droits à ces données et à
la protection de votre vie privée. Comme nous le savons, de nom‐
breuses applications le font déjà. Quelle serait votre interprétation
de la nature du consentement dans cette situation? Comment pou‐
vez-vous renoncer à vos droits concernant les données sur votre
santé et…?

Vous êtes dans une situation où vous risquez d'avoir besoin d'ac‐
céder à cette application afin de ne pas être en contact avec un virus
mortel. Est‑ce que votre ministère travaille à cet aspect particulier?
Encore une fois, j'aimerais ne pas avoir droit à la salade de mots ha‐
bituelle qui dit que « la protection de la vie privée est importante ».
Quel travail faites-vous précisément pour veiller à ce qu'il n'en soit
pas ainsi dans la situation actuelle?

L'hon. Navdeep Bains: La protection de la vie privée est impor‐
tante, et je ne le dirai jamais assez, car les Canadiens me le disent et
je n'hésite pas à le dire. C'est prioritaire pour nous…

L'hon. Michelle Rempel Garner: Qu'est‑ce que vous…

L'hon. Navdeep Bains: … et c'est la raison pour laquelle nous
avons proposé la Charte du numérique.

Quand il est question de consentement, comme vous l'avez souli‐
gné, l'utilisation d'un langage clair et simple fait partie des initia‐
tives que nous proposons au moyen de la Charte du numérique,
comme façon d'habiliter les Canadiens et de faire en sorte qu'ils
exercent un meilleur contrôle sur leurs données.

Quant à une solution particulière, quelle qu'elle soit, je ne suis
pas au courant d'une initiative particulière que nous ayons approu‐
vée à cette étape. C'est donc hypothétique. Je tiens encore une fois
à souligner que la protection des renseignements personnels des
Canadiens est et va demeurer une priorité de notre gouvernement.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Nous avons en quelque sorte
dépassé la simple hypothèse. Le premier ministre a dit que le gou‐
vernement se penchait sur des applications de dépistage des
contacts comme façon de gérer la réouverture de l'économie. Je re‐
jette donc votre affirmation. Si vous dites que c'est hypothétique et
que votre ministère n'est pas encore sur ce dossier, je ne crois vrai‐
ment pas que vous prenez au sérieux la protection de la vie privée.

Je vais donc poser de nouveau la question. Étant donné que c'est
une chose dont votre ministère devrait avoir été saisi, et compte te‐
nu des commentaires du premier ministre, quelle partie de la
LPRPDE s'appliquerait à une application qui est conçue bénévole‐
ment?

L'hon. Navdeep Bains: Je le répète, nous n'avons approuvé au‐
cune application particulière. Des entreprises nous proposent des
solutions. Nous les écoutons. Nous discutons avec elles. Quant aux
applications, elles doivent être conçues bénévolement. Elles
doivent être conformes à la Loi sur la protection des renseigne‐

ments personnels. Elles doivent être conformes à la LPRPDE. Il
s'agit…

L’hon. Michelle Rempel Garner: Mais ce que je dis, c'est que
je ne suis pas sûre que la LPRPDE s'appliquerait dans cette situa‐
tion, n'est‑ce pas? Donc, que faites-vous pour…

L'hon. Navdeep Bains: Cela revient à ce que vous disiez. C'est
ce que je dis. Vous posez une question et vous y répondez. Vous
pourriez peut-être parler de l'application en question que vous es‐
sayez de mettre en évidence.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Eh bien, le premier ministre a
dit que vous envisagiez diverses options. On pourrait présumer que
si vous essayez de discuter avec des entreprises à cette fin, selon les
règles de l'art en négociation, vous auriez un ensemble de normes à
respecter. Votre réponse me donne à croire que vous traitez cela
comme étant hypothétique.

Vous avez dit précédemment que vous parliez à de nombreuses
entreprises différentes. Si vous parlez à des entreprises, quel cadre
utilisez-vous pour vous assurer que les utilisateurs ne vont pas re‐
noncer au consentement? Avez-vous conçu, en matière de protec‐
tion des renseignements personnels et de consentement, un cadre
officiel que vous donnez à ces entreprises? Est‑ce que vous avez
quelque chose qui vous sert à créer une démarcation pour la protec‐
tion des données sur la santé des Canadiens, précisant que nous ne
voulons pas monnayer ou vendre ces données? Qu'est‑ce qu'il y a
comme cadre?

● (1220)

L'hon. Navdeep Bains: Nous collaborons avec le commissaire à
la protection de la vie privée au dossier du dépistage des contacts,
et le commissaire a mentionné récemment qu'il est possible d'at‐
teindre en même temps les objectifs de santé publique et les objec‐
tifs de protection des renseignements personnels. Nous sommes
d'accord avec cette observation du commissaire à la protection de la
vie privée, et il s'agit donc d'aller de l'avant…

L’hon. Michelle Rempel Garner: Qu'est‑ce que vous faites,
alors?

Qu'est‑ce que vous faites? Comme le premier ministre l'a dit,
vous collaborez avec des entreprises. Qu'est‑ce que vous leur dites,
sachant en particulier que la LPRPDE risque de ne pas s'appliquer
dans cette situation?

L'hon. Navdeep Bains: La protection des renseignements per‐
sonnels ne peut pas et ne doit pas être compromise.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Mais cela n'est pas une me‐
sure. C'est une déclaration. Ce n'est pas une action.

L'hon. Navdeep Bains: Je crois que oui. C'est peut-être une dé‐
claration…

L’hon. Michelle Rempel Garner: Les Canadiens veulent des
mesures…

L'hon. Navdeep Bains: Nous avons précisé très clairement…
L’hon. Michelle Rempel Garner: J'aimerais que vous disiez,

« voici ce que je dis aux entreprises ».
L'hon. Navdeep Bains: Un instant. J'essaie de répondre, mais

vous n'arrêtez pas de m'interrompre.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Je m'excuse, mais vous me

servez une salade de mots.
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L'hon. Navdeep Bains: Non. Je vous donne une réponse. Vous
n'aimez peut-être pas la réponse, mais je vous dis très clairement
quelles sont nos priorités. Nous sommes très…

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je n'aime pas la réponse.
L'hon. Navdeep Bains: C'est votre prérogative, mais je fais de

mon mieux pour répondre.
La présidente: C'est tout le temps que vous avez, madame Rem‐

pel Garner.

C'est maintenant le tour du député Longfield. Vous avez cinq mi‐
nutes.

M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Je vous remercie. Je vais
partager mon temps avec Paul Manly, député du Parti vert qui vient
de la côte Ouest. Il pourra exprimer son point de vue dans le cadre
de notre discussion. Je suis ravi qu'il participe à la séance d'au‐
jourd'hui.

J'aimerais passer de l'hypothèse à la réalité. La fabrication de
pièces pour véhicules automobiles s'inscrit dans la chaîne nord-
américaine, ainsi que dans la chaîne mondiale. Nous subissons l'in‐
fluence d'autres régions comme les États-Unis, qui ouvrent leur
secteur de la fabrication de camions; nous avons d'ailleurs des fa‐
bricants de pièces automobiles en Ontario, qui approvisionnent
cette chaîne. Est‑ce que Innovation, Sciences et Développement
économique Canada collabore avec Santé Canada pour veiller à ce
que les travailleurs aient accès à de l'équipement de protection indi‐
viduelle, ou EPI, convenable, eux qui sont rappelés au travail en
raison de nos engagements en matière d'approvisionnement dans la
chaîne mondiale?

L'hon. Navdeep Bains: En effet. Au sujet de Santé Canada, je
tiens à préciser que le 28 avril, un total de 763 licences d'établisse‐
ment pour les instruments médicaux avaient été octroyées. Nous
travaillons en étroite collaboration avec Santé Canada en ce qui a
trait aux EPI pour nous assurer de respecter les normes. De son cô‐
té, Santé Canada fait preuve d'une grande souplesse et tient compte
des commentaires de l'industrie concernant la mobilisation dans de
nombreux secteurs, y compris dans le secteur de l'automobile,
comme vous l'avez souligné.

Je peux vous dire dès maintenant qu'ABS Friction, un fabricant
de votre circonscription, est membre d'un consortium canadien qui
fabrique des respirateurs. Voilà une histoire de réussite d'entreprises
qui ont réuni leurs efforts, mobilisé les supergrappes et les ont fait
participer. Nous avons mis en place un processus selon lequel Santé
Canada, des spécialistes en approvisionnement et des spécialistes
en médecine ont créé une équipe d'analyse des forces, des fai‐
blesses, des possibilités et des risques, ou FFPR, visant à fournir
une solution rapide nous permettant de passer à l'échelle supérieure.

M. Lloyd Longfield: Merci.

Il y a aussi Precision Biosystems qui s'occupe du matériel de dé‐
pistage. En effet, le dépistage sera lui aussi fort important. Nous de‐
vons en faire davantage. Pouvez-vous nous dire en quelques se‐
condes — avant de laisser la parole à M. Manly — comment nous
dialoguons avec des entreprises comme Precision Biosystems?

L'hon. Navdeep Bains: Nous travaillons en très étroite collabo‐
ration avec l'entreprise. Les responsables se sont adressés à nous au
moyen du portail. Avec eux, nous nous penchons actuellement sur
les prochaines étapes.

Ce sont des entreprises formidables et novatrices qui proposent
des solutions pouvant protéger les Canadiens. C'est une source de

fierté, car cela illustre notre base industrielle remarquable et notre
écosystème d'innovation. Il s'agit ici de protéger les Canadiens et
d'aider nos travailleurs de la santé en première ligne. C'est une fier‐
té mutuelle.

M. Lloyd Longfield: Merci. Je suis moi aussi très fier d'eux.

Monsieur Manly, je vous cède la parole.
M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Monsieur le dé‐

puté Longfield, je vous remercie de partager votre temps avec moi.

J'ai une remarque à l'intention du ministre Bains. Mon frère vit à
Taïwan. Peu de gens font l'objet d'un dépistage là‑bas. Si vous re‐
gardez les chiffres mondiaux, vous constaterez qu'il y a eu
2 600 tests de dépistage par million d'habitants là‑bas, comparative‐
ment à 20 000 ici, au Canada.

La solution de Taïwan est fort simple. Le premier cas présumé
est arrivé le même jour qu'au Canada. Pourtant, ils ont 429 cas et
n'ont eu que 6 décès. Les Taïwanais ne font que porter des masques.
Tout le monde en porte un. Il est possible d'en obtenir trois à la
pharmacie. Ce sont des masques de type chirurgical, et non pas
des N95. Ils ressemblent à ceux qui sont fabriqués à partir de la
pâte K10S produite à Harmac, dans ma circonscription. Les habi‐
tants reçoivent donc trois masques par semaine. Il y a également un
désinfectant pour les mains dans l'entrée de chaque édifice.

Les Taïwanais ne font pas la recherche des contacts. Ils ne pro‐
cèdent pas au dépistage de tout le monde. Mon frère enseigne
là‑bas. Tous les enfants portent un masque, et lui aussi en porte un.
L'école a été fermée deux semaines, c'est tout. Nous avons besoin
d'une telle solution ici, au Canada, afin que nous puissions fabri‐
quer des masques pour les citoyens et relancer l'économie.

J'aimerais également savoir ce qui est fait sur la question d'Inter‐
net. Certains de mes électeurs vivent à un demi-kilomètre d'un
grand projet de développement. Pourtant, Telus et Shaw leur disent
qu'ils devront débourser 5 000 $ pour être branchés à l'Internet
haute vitesse qui se trouve 500 mètres plus loin.

Ce sont les deux questions qui m'intéressent.
● (1225)

L'hon. Navdeep Bains: Je pense que l'exemple de Taïwan est un
de ceux que nous étudions pour comprendre ce que les gens ont fait
là‑bas. Nous nous penchons également sur les mesures prises par
d'autres nations.

Pour simplement illustrer la capacité intérieure que nous avons
acquise afin de saisir certaines occasions, sachez que notre capacité
de production de désinfectant pour les mains atteint maintenant
15 millions de litres par mois. C'est l'équivalent de six piscines
olympiques. C'est un exemple du genre de capacité que nous avons
consolidée au Canada pour nous préparer à la réouverture de l'éco‐
nomie et nous assurer que les gens ont facilement accès à du désin‐
fectant. Au sujet des masques, nous avons également mis en évi‐
dence nos capacités nationales à ce chapitre. Quant aux services In‐
ternet, j'aimerais dire très brièvement que nous allons continuer à
discuter avec les sociétés de télécommunications afin de réduire le
fossé numérique.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur le ministre.

[Français]

C'est maintenant au tour de M. Lemire.
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Monsieur Lemire, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

M. Sébastien Lemire: Ma première question au ministre est très
simple. Êtes-vous prêt, à titre de ministre de l'Industrie, à recon‐
naître comme un service essentiel l'accès à Internet et aux réseaux
cellulaires?

L'hon. Navdeep Bains: Je suis d'accord pour dire qu'Internet
haute vitesse n'est pas un luxe; c'est absolument essentiel. C'est
pourquoi notre gouvernement a investi dans le programme Bran‐
cher pour innover, par exemple. Ce programme a aidé 900 commu‐
nautés partout au Canada et au Québec. Nous allons continuer de
travailler chaque jour pour trouver des solutions en vue d'améliorer
l'économie numérique.

M. Sébastien Lemire: Vous avez dit tantôt que la modification
de l'échéancier est importante parce que la stratégie est probléma‐
tique. Selon vous, quel échéancier serait raisonnable? Actuelle‐
ment, l'échéance est établie à 2030. Est-ce que 2022, soit d'ici deux
à trois ans, serait une échéance raisonnable?

L'hon. Navdeep Bains: Vous avez posé une très bonne question.
Ma collègue Myriam Monsef est responsable de la stratégie et va
bientôt présenter des solutions pour tous les Canadiens, parce que
c'est un enjeu très important pour notre gouvernement. Je suis cer‐
tain que nous allons travailler avec tous les députés pour trouver
des solutions.

M. Sébastien Lemire: Je vais travailler aussi en ce sens. Selon
moi, le programme devra être flexible et adapté à la situation de
chacune des régions. Actuellement, les programmes sont mal ou
pas adaptés aux réalités régionales. On s'attend à ce que les réseaux
cellulaires et Internet haute vitesse soient abordables et de qualité,
avec la fibre optique, le LTE ou le satellite. On s'attend également à
ce que 100 % des Québécois puissent y avoir accès et non 95 %,
comme le prévoit le programme actuel. J'ai bien hâte de travailler à
ce dossier avec la ministre Monsef.

L'hon. Navdeep Bains: Nous allons travailler ensemble, effecti‐
vement. Je vous remercie de vos efforts.

M. Sébastien Lemire: Le succès va passer par une injection
d'argent frais.

Merci, monsieur le ministre.
[Traduction]

La présidente: Merci infiniment.

Notre dernier intervenant du troisième tour est Brian Masse.

Vous avez deux minutes et demie.
M. Brian Masse: Merci, madame la présidente.

Nous avons remarqué que la Banque de développement du
Canada, ou BDC, joue un rôle dans les prêts et les programmes de
liquidité du gouvernement. Elle a discrètement augmenté son taux
au taux préférentiel à compter du 1er mai, et elle a retiré de son site
Web la mention d'une réduction de 1,75 %. Étiez-vous au courant
que la BDC haussait son taux d'emprunt en ce moment même?
Qu'en pensez-vous? Y aura‑t‑il une intervention quelconque auprès
de la BDC à cet égard?
● (1230)

L'hon. Navdeep Bains: Notre grand objectif est d'en faire plus,
et non pas moins, et d'être souples afin d'aider le plus grand nombre
possible de Canadiens. C'est pour cette raison que nous avons mis
de l'avant ces mesures d'octroi de liquidités. Nous voulons veiller à

renforcer le bilan de la BDC pour lui permettre d'accorder davan‐
tage de prêts, et nous discutons avec elle pour nous assurer qu'elle
trouve la meilleure option qui soit. Nous savons à quel point la si‐
tuation est difficile pour les Canadiens et les entreprises cana‐
diennes, et c'est pourquoi nous allons continuer à collaborer avec la
BDC pour voir ce que [Difficultés techniques].

M. Brian Masse: Sur le même sujet, n'est‑il pas un peu absurde
d'aider d'un côté les entreprises à faire appel à la BDC, alors que
nous permettons d'un autre côté à la BDC d'augmenter ses coûts
d'emprunt pour les entreprises que nous tentons de sauver en ce
moment?

À vrai dire, il serait logique de diminuer les coûts. Pourquoi la
BDC peut-elle augmenter ses taux alors que nous essayons de don‐
ner un coup de pouce à l'économie?

L'hon. Navdeep Bains: Nous voulons nous assurer d'aider le
plus grand nombre d'entreprises possible. C'est pour cette raison
que nous avons donné à la BDC [Difficultés techniques] d'offrir
plus d'aide aux entreprises. Elle doit procéder à une évaluation des
risques et trouver comment aller de l'avant pour la suite des choses
dans le but d'octroyer plus de prêts et d'aider plus d'entreprises.
[Difficultés techniques]

M. Brian Masse: Veuillez m'excuser, madame la présidente,
mais il y a un problème d'interprétation. Quelque chose a changé.
Je suis désolé.

La présidente: Un instant. Nous allons simplement vérifier l'in‐
terprétation.

Monsieur le ministre Bains, nous avons du mal à vous entendre.
Les interprètes ne peuvent donc pas traduire.

Je vais rapidement vérifier auprès du greffier et des services in‐
formatiques pour voir s'ils peuvent régler le problème.

M. Brian Masse: Puis‑je reformuler ma question? J'ai eu le
même problème. Pourrais‑je rapidement reformuler de façon à po‐
ser une question convenable?

La présidente: Je vais vous donner une minute, monsieur le dé‐
puté Masse. C'est environ le temps que la transmission a été cou‐
pée.

M. Brian Masse: Merci, madame la présidente.

Sur le même sujet, il semble être complètement aberrant de se
servir de la BDC en tant qu'outil financier pour aider les entre‐
prises, tout en permettant à cette banque d'augmenter les taux d'em‐
prunt que doivent payer les entreprises que nous essayons juste‐
ment de sauver. La dette accumulée au moyen de cartes de crédit et
d'emprunts laissera un legs de taille. Par conséquent, ne serait‑il pas
plus logique que la BDC n'augmente pas ses taux d'intérêt pour ces
entreprises que nous essayons de sauver en ce moment?

L'hon. Navdeep Bains: Je vous remercie de votre question,
monsieur Masse. Je peux vous dire dès maintenant que l'objectif est
de distribuer l'argent le plus rapidement possible aux entreprises, en
particulier à celles qui en ont besoin pour survivre aux prochains
mois. Je vais transmettre à la ministre Mary Ng, ma collègue qui
s'occupe de la BDC, les questions ayant trait aux taux, aux critères
du programme et à son admissibilité. Je peux toutefois vous dire
que nous avons octroyé des centaines de milliers de prêts par l'in‐
termédiaire de nos institutions financières et de la BDC afin d'aider
les petites entreprises.

La présidente: Merci beaucoup.
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C'est ce qui termine le troisième tour. Puisqu'il nous reste du
temps, nous pouvons en entamer un quatrième.

Monsieur le ministre, pouvez-vous rester avec nous, ou devez-
vous nous quitter?

L'hon. Navdeep Bains: Je vous remercie infiniment de m'avoir
donné l'occasion de comparaître. J'ai déjà un engagement, mais
c'était un honneur d'être avec vous pour répondre à toutes vos ques‐
tions et avoir l'occasion d'échanger avec les membres du Comité.

Je vous remercie de votre travail acharné. J'ai hâte d'avoir à nou‐
veau la chance de m'adresser à vous afin de répondre à vos ques‐
tions ou à vos problèmes.
● (1235)

La présidente: Merci, monsieur le ministre.

Je crois savoir que les représentants du ministère sont toujours
avec nous. Nous allons donc passer au quatrième tour.

C'est la députée Rempel Garner qui va commencer. Vous avez
cinq minutes.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je vais partager mon temps
avec la députée Gray.

Mes questions s'adressent au sous-ministre.

C'est simple. Aux termes de la Directive sur l'évaluation des fac‐
teurs relatifs à la vie privée du Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada, les ministères et organismes gouvernementaux doivent ef‐
fectuer une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée. Celle‑ci
doit correspondre au degré de risque convenu, et précéder toute
création de nouveau programme ou de nouvelle activité mettant en
cause des renseignements personnels, ou toute modification impor‐
tante.

Le sous-ministre peut‑il confirmer si une évaluation des facteurs
relatifs à la vie privée a été réalisée concernant le recours possible à
une application pour la recherche des contacts?

M. Simon Kennedy (sous-ministre, ministère de l'Industrie):
Comme le ministre l'a dit, nous étudions évidemment toutes sortes
de sociétés et d'organisations, qui se sont présentées à nous sur cette
question. Bien sûr, toutes nos discussions nécessiteront la participa‐
tion du ministère de la Justice et une évaluation des facteurs relatifs
à la vie privée. Ce volet entre donc en ligne de compte.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Est‑ce que des efforts en ce
sens sont déjà en cours?

M. Simon Kennedy: Nous avons commencé à évaluer les réper‐
cussions sur la vie privée de quelques options possibles, mais,
comme le ministre l'a dit, le gouvernement n'a pas encore décidé
d'aller de l'avant avec une proposition précise, de sorte que nous
n'avons pas encore de décision officielle à cet effet. Toutefois, dans
notre rôle de soutien du gouvernement, nous discutons bel et bien
de ces enjeux avec le ministère de la Justice et le commissaire à la
protection de la vie privée.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Est‑ce que le ministère de la
Justice, le commissaire à la protection de la vie privée ou vous-
même avez conseillé le ministre au sujet d'une lacune possible à la
Loi sur la protection des renseignements personnels et les docu‐
ments électroniques, ou LPRPDE, quant à savoir si elle s'applique à
une demande visée par l'exemption pour une activité non commer‐
ciale?

M. Simon Kennedy: Il est important de souligner que le gouver‐
nement nous a très clairement confirmé l'importance primordiale de
la vie privée dans tout ce que nous faisons. Je dirais que, peu im‐
porte si les renseignements sont recueillis à des fins d'intérêt public
ou par un organisme sans but lucratif — je parle ici de façon hypo‐
thétique —, certaines des choses sur lesquelles la députée a formulé
des conjectures — par exemple, si les renseignements sont utilisés
ultérieurement à des fins commerciales — sont assujetties à la
LPRPDE, ainsi qu'aux lois provinciales sur la protection de la vie
privée.

Pour l'instant, je peux affirmer de façon assez catégorique que
lorsque nous examinons les diverses propositions qui sont présen‐
tées, nous n'envisageons rien qui présente un risque d'atteinte à la
vie privée. Nous avons des cadres et des règles d'envergure qui
s'appliqueront s'il y a des doutes quant à l'utilisation ultérieure des
données. De plus, tous nos efforts se feront certainement dans la
transparence totale du commissaire à la protection de la vie privée,
et en consultation avec le ministère de la Justice. J'aimerais donc
assurer aux membres du Comité qu'il y a...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je vois, mais pouvez-vous ci‐
ter dans la jurisprudence une situation similaire où le gouvernement
a…? Encore une fois, les médias émettent le plus souvent l'hypo‐
thèse que ces applications seront fournies « bénévolement ». Pou‐
vez-vous citer dans la jurisprudence une situation similaire où une
application a été créée gratuitement, puis des entreprises ont utilisé
ultérieurement les données, après quoi les responsables ont écopé
d'une condamnation ou d'une amende au nom du gouvernement?

M. Simon Kennedy: Pour l'instant, je ne peux que réitérer les
principes et l'explication que je viens de donner. S'il vient un mo‐
ment où le gouvernement appuie une solution ou une autre, je serai
enchanté de revenir vous expliquer dans les menus détails en quoi
cette option respecte les principes que je viens d'énoncer.

Il est un peu difficile de parler de façon hypothétique. Le gouver‐
nement n'appuie actuellement aucune proposition. Tandis que nous
évaluons les différents joueurs et les diverses options qui se pré‐
sentent, tous les éléments et les chiffres sont notés, et il est évident
que nous en tenons compte. Nous ne permettrions pas une situation
où…

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je vais céder la parole à
Mme Gray, puisque mon temps est écoulé. Merci.

Mme Tracy Gray: Excellent. Ma question s'adresse aussi à
M. Kennedy.

Lorsque nous examinons les occasions qui se présentent aux in‐
dustries à l'aube de la réouverture de notre économie, nous remar‐
quons que, conformément au plan de travail de la Table de concilia‐
tion et de coopération en matière de réglementation créée dans le
cadre de l'Accord de libre-échange canadien, l'uniformisation de
l'enregistrement des sociétés entre les instances provinciales et fé‐
dérales devait être achevée avant la fin de 2019 afin d'alléger le far‐
deau réglementaire. La Table elle-même estime que les entreprises
croulent sous les formalités administratives lorsqu'elles s'enre‐
gistrent afin d'étendre leurs activités dans d'autres provinces. Pou‐
vez-vous nous dire si cette question précise a été réglée?

● (1240)

La présidente: Veuillez répondre très brièvement, monsieur le
sous-ministre.
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M. Simon Kennedy: Je pourrai vous revenir là‑dessus, mais je
peux vous dire que beaucoup de travail a été effectué dans le but de
faire avancer ce dossier.

Je serai ravi de vous donner des détails ultérieurement.
La présidente: Merci infiniment.

Le prochain intervenant est le député Longfield.

Vous avez cinq minutes.
M. Lloyd Longfield: J'aimerais d'abord parler de la coordination

de nos efforts avec ceux des provinces quant à l'ouverture des
usines. L'usine de Toyota, à Cambridge, a annoncé sa réouverture,
et le ministère provincial du Travail a visité l'installation pour véri‐
fier les mesures d'isolement qui sont prévues. Cela retarde l'ouver‐
ture de certaines parties des activités jusqu'à ce que les normes pro‐
vinciales soient respectées. Nous travaillons également avec Santé
Canada en ce qui a trait au dépistage et à l'équipement de protection
individuelle, ou EPI.

En tant que députés, nous sommes priés de donner un calendrier
pour l'ouverture des usines. Est‑ce qu'un des représentants du mi‐
nistère pourrait nous parler de la coordination de nos efforts avec
les instances provinciales afin d'ouvrir les usines en toute sécurité?

M. Simon Kennedy: Il est certain que le ministre et nous tra‐
vaillons en étroite collaboration avec le Conseil du partenariat pour
le secteur canadien de l'automobile, qui réunit les grandes usines de
montage, les fabricants de pièces, les syndicats, et ainsi de suite,
comme le député le sait. Nous discutons régulièrement de ces ques‐
tions avec le Conseil.

À l'échelle fédérale, nous collaborons aussi très étroitement avec
nos collègues des ministères de la Santé, de la Sécurité publique et
de l'Emploi, dont on pourrait s'attendre qu'ils jouent un rôle dans la
désignation des travailleurs essentiels et dans la production des EPI.

Au sujet des problèmes particuliers entourant la date de réouver‐
ture des usines et certaines questions de sécurité, c'est surtout une
affaire de compétence. Je dois m'en remettre à mes collègues du
ministère de la Santé et de l'Agence de la santé publique, car ces
décisions relèvent vraiment de la santé. Je tiens simplement à assu‐
rer au député qu'il y a énormément de collaboration avec eux, et
que nous leur faisons part de nos connaissances de l'industrie lors‐
qu'ils prennent ces décisions.

M. Lloyd Longfield: Alors que nous traversons cette crise, nous
voyons l'importance de la coopération interadministrations, non
seulement sur le plan politique, mais aussi ministériel, et c'est un
aperçu que la plupart des Canadiens n'ont pas au quotidien ou dont
ils ne prennent pas la mesure.

M. Simon Kennedy: Vous avez mentionné le secteur de l’auto‐
mobile en particulier. Je tiens simplement à assurer aux membres
du Comité que nous travaillons en très étroite collaboration avec
nos collègues au provincial et au fédéral, alors nous tenons d’im‐
portantes discussions avec les responsables de l’Ontario qui tra‐
vaillent avec vous.

M. Lloyd Longfield: Cargill, une autre grande usine de fabrica‐
tion, si je puis dire, est aussi une usine de transformation des ali‐
ments. Elle a une usine à Guelph et fait face à beaucoup de ques‐
tions semblables. Depuis février, ses responsables prennent la tem‐
pérature des employés à l’entrée. Ensuite, ils font des tests par rota‐
tion pendant la journée, des tests aléatoires, si bien qu’à la fin de la
journée, ils ont pris la température de 90 % des employés. Nous sa‐

vons que les gens peuvent être asymptomatiques, c’est pourquoi il
est nécessaire d’envisager d’autres tests.

J’ai mentionné Precision Biosystems. C’est une des entreprises
qui offrent la possibilité de procéder à d’autres tests. Comment co‐
ordonnons-nous ces nouvelles technologies et tests supplémentaires
pour mieux assurer la santé et la sécurité des travailleurs qui pour‐
raient avoir à retourner au travail?

M. Simon Kennedy: Je pourrais parler brièvement du travail
que nous faisons en ce qui concerne les tests en particulier.

Le rôle principal d’ISDE est de travailler à renforcer les capaci‐
tés industrielles du Canada en matière d’équipement de protection
individuelle et de tests. Les membres auront constaté que les
chaînes d’approvisionnement mondiales subissent d’importantes
pressions dans le contexte actuel.

En ce qui concerne les tests en particulier, notre principal rôle
consiste à travailler avec l’Agence de la santé publique, le ministère
de la Santé, le ministère responsable de l’approvisionnement et cer‐
tains autres ministères sectoriels à cerner tous les éléments néces‐
saires pour procéder à des tests en masse. Il est ici question à la fois
des tests en laboratoire et des tests au point de service.

À titre d’exemple, comme le ministre l’a mentionné, nous avons
lancé un processus concurrentiel pour trouver les entreprises cana‐
diennes en mesure de procéder à des tests au point de service, et
nous avons demandé à un jury de déterminer si une société avait la
capacité d’augmenter rapidement le nombre de tests, si la technolo‐
gie pouvait être approuvée par Santé Canada et si la société était
dotée d’une bonne technologie qui donnerait de bons résultats.
Nous allons prendre des mesures prochainement pour essayer de
hausser le nombre de ces entreprises. C’est un exemple parmi
d’autres.
● (1245)

M. Lloyd Longfield: Je pense qu’à l’avenir, nous aurons des
technologies à exporter vers d’autres pays qui font aussi face à des
enjeux concernant les entreprises en démarrage.

M. Simon Kennedy: Oui, c’est ce que nous espérons, bien sûr.
Cela s’inscrit dans notre mandat. Il est évident que nous voulons
d’abord intervenir sur le plan de la santé, mais s’il y a de réels dé‐
bouchés côté exportation et propriété intellectuelle et ces types de
choses, nous en tiendrons assurément compte.

M. Lloyd Longfield: Merci beaucoup.
La présidente: Merci.

La prochaine série de questions sera celle de M. Patzer.

Vous avez cinq minutes.
M. Jeremy Patzer: Merci, madame la présidente.

Monsieur Kennedy, je veux confirmer quelque chose avec vous.
À notre dernière réunion, j’ai demandé un rapport sur l’engagement
de votre ministère auprès de l’industrie canadienne concernant l’ap‐
provisionnement. Aujourd’hui, le ministre Bains a dit qu’il me don‐
nerait un rapport sur la liste des entreprises qui ont participé au pro‐
cessus. Vais-je recevoir deux rapports distincts ou un seul rapport
contenant toute l’information?

M. Simon Kennedy: Je serai ravi de regrouper ces renseigne‐
ments pour vous au nom du ministère. Il est clair que nous tra‐
vaillons étroitement avec le cabinet du ministre dans ce dossier, si
bien que nous pouvons envoyer un seul rapport.
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M. Jeremy Patzer: Merci beaucoup. Espérons que nous pour‐
rons l’obtenir dès que possible.

Le prochain point dont j’aimerais discuter avec vous est celui de
la large bande en milieu rural.

Le CRTC a créé son Fonds pour la large bande en vue de com‐
bler l’écart numérique au Canada. Le programme a été lancé en
2016, et j’ai parlé à des personnes dans le domaine des télécommu‐
nications, comme des vice-présidents et des présidents-directeurs
généraux. Ils disent que le financement offert au titre de ce pro‐
gramme ne commencera pas à être versé avant la fin de cette année.

S’il faut quatre ans pour verser le financement, comment allons-
nous régler les problèmes de ces programmes et de ces entreprises?

M. Simon Kennedy: De toute évidence, je pense que nous vou‐
lons procéder le plus rapidement possible. On a consacré une
somme d’argent considérable à la large bande, et c’est à nous qu’il
revient d’agir le plus vite possible.

Je dirai que dans certains cas, c’est ce qui équivaut à de grands
projets d’investissement en immobilisations, alors on doit faire
preuve d’une certaine diligence raisonnable et prévoir une période
de présentation des demandes et de décision pour s’assurer que les
projets les plus importants sont choisis en premier, ceux qui offrent
le meilleur rendement de l’investissement pour ce qui est de re‐
joindre les citoyens en région rurale. Ensuite, il arrive qu’il faille
travailler avec l’entreprise de télécommunication et les collectivités
pour déplacer l’équipement et réellement mettre en place les pro‐
jets.

Il arrive parfois que ces démarches puissent prendre un temps
considérable. C’est un peu la nature du projet, mais je suis tout à
fait d’accord avec le point de vue du membre qu’il nous faut le
faire le plus rapidement possible, et comme le ministre l’a dit, cette
crise ne fait que jeter l’éclairage sur certains des défis concernant le
manque de connectivité, alors je pense que le ministère serait entiè‐
rement d’accord avec le fait qu’il est nécessaire d’essayer de procé‐
der le plus rapidement possible.

M. Jeremy Patzer: Oui, c’est sûr. Je pense que certaines per‐
sonnes ont trouvé frustrant que ce processus dure quatre ans.

Le but du gouvernement est de connecter tous les Canadiens
d’ici 2030, mais je crois que le mandat du CRTC prévoit que,
puisque le financement commencera à être versé fin 2020, d’ici
2025, tous les Canadiens devraient avoir accès à une vitesse de télé‐
chargement de 50 Mbps et de téléversement de 10 Mbps. En consé‐
quence, si votre gouvernement vise 2030 et le CRTC vise 2025, à
quoi pouvons-nous nous attendre de façon réaliste?

M. Simon Kennedy: Madame la présidente, je pense que c’est
probablement plus une question politique concernant les objectifs
que le gouvernement fixe. C’est évidemment les fonctionnaires qui
essaient de les réaliser. Le ministre a indiqué qu’il est probable
qu’on revoit une partie de ces objectifs et qu’on devance le délai, et
je serai ravi d’en parler une fois que le gouvernement aura pris une
décision, mais il est clair que nous voulons mettre en place le pro‐
gramme en vigueur aussi rapidement que possible.

M. Jeremy Patzer: Bien sûr. Accorderez-vous la priorité à la
connectivité Internet et à la couverture cellulaire dans les collectivi‐
tés et les entreprises en région rurale et éloignée, notamment pour
stimuler l’économie après la pandémie de COVID‑19?

M. Simon Kennedy: Madame la présidente, on a tenu des
consultations concernant l’argent que nous avons mis de côté; il

s’agit actuellement d’un milliard de dollars que mon ministère est
responsable d’affecter, et ce, sous l’autorité de la ministre Monsef.
Je pense que c’était l’an dernier, mais nous venons, en quelque
sorte, de terminer des consultations, et à court terme, notre plan est
de procéder au lancement du processus pour pouvoir commencer à
accepter les demandes et à prendre ces décisions.

Les consultations nous ont donné l’occasion de parler aux repré‐
sentants des collectivités rurales et à d’autres, notamment à des
groupes autochtones, pour avoir une idée de leurs priorités, et la
conception essaiera de tenir compte des types de préoccupations
dont on nous a fait part. Il est clair que la question de la connectivi‐
té rurale est clé. Je ne peux pas entrer dans les détails. Manifeste‐
ment, nous allons devoir afficher le programme sur le site Web et
commencer à accepter les demandes, mais nous voulons nous assu‐
rer qu’il est étroitement adapté aux types de défis dont les gens
nous ont parlé pendant les consultations.

● (1250)

M. Jeremy Patzer: Bien sûr.

Hier, la ministre Joly a parlé des fonds d’aide régionaux qui se‐
ront versés par l’intermédiaire de groupes de développement écono‐
mique régional. Je pense qu’il s’agissait d’un montant de 287 mil‐
lions de dollars pour les fonds d’aide régionaux, mais, proportion‐
nellement, le montant est bien moindre pour les régions rurales que
pour les régions urbaines.

Votre ministère s’engagera-t‑il à faire en sorte qu’on accorde la
priorité aux régions rurales? C’est là où l’écart est le plus marqué.

M. Simon Kennedy: Les fonds annoncés dont parle le député
comptent, en fait, deux éléments distincts. L’un était pour les socié‐
tés d’aide au développement des collectivités, et l’autre était pour
les organismes de développement régional. Je ne pense pas au dé‐
part qu’on ait l’impression que l’un est destiné aux grandes collecti‐
vités et l’autre, aux petites.

Mon collègue, Paul Thompson, avec qui je travaille en étroite
collaboration, est celui qui a géré le tout à l’échelon de la bureau‐
cratie. Il pourrait fournir de plus amples détails si le Comité le sou‐
haite.

La présidente: Malheureusement, c’est tout le temps que nous
avions pour cette série de questions.

C’est M. Erskine-Smith qui entamera la prochaine série de ques‐
tions.

Vous avez cinq minutes.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Merci beaucoup. J’aimerais
d’abord vous poser des questions concernant la norme DP-3T.

Monsieur Kennedy, connaissez-vous cette norme?

M. Simon Kennedy: J’ai le sentiment que vous allez me dire
que je devrais, mais pour le moment, cela ne me revient pas.

M. Nathaniel Erskine-Smith: C’est bon. Si vous ne la connais‐
sez pas, cela ne me pose pas de problème, mais j’aimerais que vous
appreniez à la connaître. On a discuté à l’Union européenne de ce
que devrait être cette norme pour le traçage numérique de la proxi‐
mité, et c’est la norme qu’ils ont fini par trouver. Je vous encourage
à donner à votre personnel comme consigne de vous informer sur
cette norme.
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Dans la mesure où le travail est en cours pour élaborer une appli‐
cation numérique de proximité, envisagez-vous de vous servir du
cadre Apple-Google? Êtes-vous en contact avec Apple et Google
sur ce plan?

M. Simon Kennedy: Vous comprendrez que, dans le cadre de
notre travail, nous sommes bien au courant de ce qu’ils ont fait. Il
est clair qu’ils ont pris contact avec nous et que nous avons discuté.
Je ne cherche pas à attirer la sympathie, mais je tiens à souligner
que nombre d’entreprises ont communiqué avec nous pour nous of‐
frir des solutions. Nous disons que nous avons tenu des discussions.
Je veux dire que ce n’est pas comme si nous nous étions penchés
sur un seul point. Dans les faits, de nombreux organismes sont ve‐
nus vers nous pour nous proposer des options potentielles. Nous
voulions les examiner et essayer de faire la distinction entre celles
qui étaient susceptibles d’être les plus prometteuses et celles qui
étaient susceptibles d’être les plus problématiques.

Apple et Google font assurément partie des entreprises avec les‐
quelles nous avons discuté.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Je comprends que vous exami‐
niez les applications que les entreprises soumettent. Lorsque vous
le faites, je dirais simplement que le véritable rôle d’une applica‐
tion, selon moi, serait qu’elle soit compatible au départ avec les
systèmes d’exploitation des fabricants d’IPA, Apple et Google. Je
pense que ce serait la meilleure façon de stimuler les taux d’adop‐
tion, et l’application devra ensuite être compatible avec les bases de
données provinciales à l’autre bout. Je pense que nous aurions
avantage à travailler avec Apple et Google. Du moment que nous
nous penchons sur la norme DP-3T, et il est certain que ce travail
peut y contribuer, je pense que c’est une bonne idée. Je vous encou‐
rage à poursuivre dans cette direction.

En passant, côté protection des renseignements personnels, ces
entreprises peuvent très bien être des agents conformément à la Loi
sur la protection des renseignements personnels et les documents
électroniques, du moins en Ontario, si bien qu’elles seraient visées
par notre propre régime en ce qui concerne les renseignements per‐
sonnels sur la santé.

Ma seule autre question sur le traçage numérique des contacts se
rapporte aux taux d’adoption. Nous voyons qu’à Singapour, le taux
d’adoption est inférieur à 20 %. Je dirais que leur contribution au
traçage des contacts ne sera pas vraiment importante, de certaines
façons.

Pouvez-vous parler de certaines limites du traçage numérique des
contacts?

M. Simon Kennedy: Je pense que le député a fait allusion à cer‐
taines préoccupations qui existent. Pour que quelque chose fonc‐
tionne, il est nécessaire d’avoir une masse critique d’utilisateurs. Je
ne suis pas personnellement expert dans ces domaines. Manifeste‐
ment, si une chose n’est pas adoptée, elle est moins utile. Ce n’est
donc pas seulement une question de fonctionnalité technique de la
solution, mais aussi de confiance des citoyens à l’égard de l’appli‐
cation et de leur sentiment de pouvoir l’utiliser. Ensuite, elle doit
respecter leurs renseignements personnels et leurs besoins.

Comme je sais que ce type de question a tendance à susciter l’at‐
tention des médias et tout, je veux réitérer ce que le ministre a dit,
que le plus important pour le gouvernement — et le premier mi‐
nistre en a parlé — est de savoir que les Canadiens tiennent à la
protection de leurs renseignements personnels. Nous voulons envi‐
sager ces types de solutions potentielles parce qu’elles pourraient

être vraiment utiles pour lutter contre la COVID‑19, mais pas aux
dépens de certains de ces droits fondamentaux.

Je ferais aussi remarquer que, comme tous les membres le
savent, nous vivons dans une fédération. Les données sur la santé
sont de compétence provinciale, alors il est clair que nous avons
aussi discuté avec nos partenaires provinciaux et territoriaux. Ce
n’est pas nécessairement un simple cas de sous-ministre qui pense à
une solution qu’on met ensuite en place. Nous vivons dans un
grand pays et nous voulons nous assurer que ces types de considé‐
rations sont prises en compte dans la discussion.
● (1255)

M. Nathaniel Erskine-Smith: Nous comprenons parfaitement,
et je pense que vous avez raison de souligner l’importance des ren‐
seignements personnels. En outre, en tant que personne qui a beau‐
coup parlé des questions de protection des renseignements person‐
nels au cours de la dernière législature et qui continue de le faire, je
pense que la norme DP-3T est une norme de référence en matière
de protection des renseignements personnels.

Parallèlement, je pense qu’il est juste d’avoir une conversation
crédible avant de s’engager à l’égard de quoi que ce soit. Si un sys‐
tème par adhésion a un très faible taux d’adoption et que nous
avons déjà de graves préoccupations en ce qui concerne nos libertés
civiles... L’Ontario est en confinement. Si une appli sur mon télé‐
phone signifie que je peux sortir du confinement un mois plus tôt et
qu’il s’agit d’un système par adhésion, je pense qu’il vaut la peine
d’en discuter. On ne devrait pas écarter cette option dès le départ
pour des raisons de protection des renseignements personnels.

Merci beaucoup.
La présidente: Merci, monsieur Erskine-Smith.

[Français]

Nous poursuivons avec M. Simard.

Monsieur Simard, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Monsieur Kennedy, je ne
sais pas si vous savez que les Instituts de recherche en santé du
Canada ont cessé l'étude des appels de projets des chercheurs, ce
qui paralyse l'ensemble des laboratoires de recherche en soins de
santé. Cela crée de l'insécurité chez les chercheurs. S'il y a un sec‐
teur qu'on doit soutenir en temps de pandémie, c'est bien celui de la
recherche. La question que j'aimerais vous poser comporte deux
volets.

Premièrement, avez-vous une idée de la date où l'étude des ap‐
pels de projets redémarrera?

Deuxièmement, est-ce qu'un groupe de travail sur les maladies
infectieuses a été formé aux Instituts de recherche en santé du
Canada afin de faire des recommandations sur ce que devraient être
les priorités en recherche et, surtout, les méthodes de financement
qui pourraient y être associées?

M. Simon Kennedy: Je vous remercie de votre question.

Tout d'abord, les Instituts de recherche en santé du Canada ne re‐
lèvent pas du ministre de l'Industrie, mais du ministre de la Santé.
Alors, les questions précises qui touchent les Instituts de recherche
en santé doivent être adressées à ma collègue la sous-ministre de la
Santé ou au ministre.



Le 30 avril 2020 INDU-11 21

Je suis désolé de ne pas avoir de réponse, mais en ce qui
concerne les répercussions de la COVID‑19 sur les chercheurs, les
universités et les centres de recherche de façon générale, nous sa‐
vons bien qu'elles sont sérieuses, et nous en discutons avec le mi‐
nistère des Finances et les autres agences centrales.

M. Mario Simard: D'accord.

J'aimerais donc ramener la question de la recherche dans une
perspective qui vous concerne. On sait que de nombreux labora‐
toires de recherche, et pas seulement ceux liés aux Instituts de re‐
cherche en santé, ont vu leur financement diminuer en raison de la
crise actuelle. Malheureusement, ces laboratoires de recherche n'ont
pas accès à la subvention salariale.

Est-ce qu'il y a eu des discussions pour maintenir l'expertise au
sein des laboratoires en leur permettant d'avoir accès à la subven‐
tion salariale?
● (1300)

[Traduction]
La présidente: Il est 13 heures, mais j’aimerais donner les deux

dernières minutes et demie à M. Masse s’il souhaite poser des ques‐
tions.

Monsieur Masse, la parole est à vous.
M. Brian Masse: Merci, madame la présidente.

J’ai une question brève pour le sous-ministre. Pourrait‑il expli‐
quer la différence exacte, le changement apporté à la politique sur
la Loi sur Investissement Canada qui a été annoncé récemment?
Peut‑il donner un aperçu de ce dont il s’agit?

M. Simon Kennedy: Oui, madame la présidente, je serais ravi
de le faire.

Il ne s’agissait que de directives supplémentaires. Dans les faits,
il ne s’agit pas de modifications à la loi, mais bien de directives sur
la façon dont nous appliquerons la loi. Elles ont été publiées il y a
un certain nombre de semaines.

La préoccupation particulière est simplement de s’assurer que les
intervenants dans le marché, les experts en investissements, les
gens qui conseillent les entreprises sont avisés que nous surveille‐

rons les comportements préoccupants que je qualifierais peut-être
de comportements de « prédateurs ». Nous savons, par exemple,
que certaines entreprises ont perdu de la valeur à cause de la crise
et nous ne voudrions pas que des sociétés canadiennes très impor‐
tantes se retrouvent nécessairement écartées parce qu’elles se
trouvent en position de faiblesse ou de vulnérabilité en raison de la
crise.

J’aimerais simplement faire remarquer que nous nous préoccu‐
pons aussi particulièrement de toutes les questions relatives à la
chaîne d’approvisionnement des biens, des services et des produits
médicaux. Nous avons des préoccupations particulièrement mar‐
quées concernant certains biens stratégiques, si vous voulez, dans le
secteur de la santé. Nous voulons nous assurer là aussi que le mar‐
ché prend note du fait qu’il s’agit d’un secteur que nous allons exa‐
miner d’un peu plus près. Je dirais qu’on s’intéresse particulière‐
ment aux entreprises d’État et aux acteurs non commerciaux qui
pourraient effectuer ces types d’achats. S’il s’agit d’une transaction
privée qui est motivée par le marché et que c’est le genre de chose
que nous aurions vu avant la crise, nous pourrions être moins pré‐
occupés, mais s’il s’agit d’une acquisition stratégique peut-être
pour des raisons non économiques, c’est quelque chose qui serait
plus inquiétant.

Je ferais simplement remarquer que les autres administrations ont
fait quelque chose de semblable. Le député sait peut-être que l’Aus‐
tralie a publié des directives très semblables aux nôtres. Un certain
nombre de nos pays pairs ont donc pris des mesures similaires.

M. Brian Masse: Merci, madame la présidente.

C’est tout. Merci beaucoup de m’avoir donné la possibilité de
poser une question.

La présidente: Sur ce, nous allons terminer notre séance d’au‐
jourd’hui. J’aimerais simplement vous rappeler que notre prochaine
réunion se tiendra le lundi 4 mai, de 18 heures à 20 heures.

Je tiens encore une fois à remercier tout le monde. Aujourd’hui,
nous avons été en mesure d’avoir quatre excellentes séries de ques‐
tions, alors merci beaucoup pour votre collaboration. Sur ce, je
vous souhaite un excellent après-midi et vous dis à lundi.

La séance est levée.
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